
VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
après poij.rsia.ite

Aucune offre n'ayant été faite à la séance d'enchères du mardi 4 février 1902
pour les immeubles ci-après désignés, hypothéqués par le citoyen Louis Chautems
et son épouse, à Bôle, une seconde séance d'enchères aura lieu le mercredi
2 avril 1902, dès 11 heures dn matin, dans la salle de justice, a
Boudry.

CADASTRE DE BOLE :
1. Article 18, pi. f° 21, n° 4. Les Macherelles, champ de 2,448 mètres.
2. » 242, » 3, » 10. Les Cheneviers, jardin de 282 »
3. » 528, » 2, » 41. A Bôle, logement de 175 »

» » » 2, » 42. » place et couvert de 109 »
» » » 2, » 43. » jardin de 109 »
» » » 2, » 44. » verger de 1,543 »

4. » 574, » 24, » 12. Le Creux du Cerf, champ de 13,374 »
Les conditions de vente seront déposées au bureau de l'office des poursuites

à partir du 15 mars 1902, à la disposition de qui de droit.
La vente aura lieu conformément aux articles 133 à 143 de la loi.
Donné pour trois insertions dans la Feuille d'Avis.
Boudry, le 26 février 1902.

L'Office des Poursuites.
M. Schlappy.

GIBIER
GIGOTS DE CHEVREUIL
Coqs de Bruyère » 3.—la pièce.
Poules de Bruyère » 2.50 »
Perdrix blanches » 2.-— »
Gélinotes » 2.— »

FAISANS - PERDREAUX - GRIVES
CANARDS SAUVAGES — SARCELLES

PÔISSOÏ TS
&3L -VI .TCXXOXX cLxj ^ JE\1n.lxx

au détail, à fr. 1.50 la livre

SOLES - EMËS - SAHDRES
Morse au sel

Cabillauds ) T-rt
Merlans [à  I V

Aigrefins ; c. la livre
Truites du lao — Ombres

Brochets - Perches - Pâtées - Bondelles

Poulets de Bresse
Dindons - Canards - Pigeons - Pintades

Poule» ât bouillis »
à 1 fr. 30 la livre

Au magasin de Comestibles
SEINET FILS

Rue des Epancheurs. 8

BEàÏÏ POTAGES
-

à vendre. S'adresser à P. Clerc, au funi-
culaire, Ecluse, Neuchâtel.

Faute d'emploi à vendre, à bas prix,
une

bonne bicyclette
S'adr. à M. Eug. Borel, aux Charmettes.

CHEVAUX
A vendre deux bons chevaux de 10 et

11 ans. S'adr. à Fritz Reber, à Thielle.
On offre à vendre une bonne

vache laitière, prête à vêler. —
S'adresser à Peseux, Bas de la
rue 128.

! PAQUES 1902 |
J -o* — o- j
j Grands Magasins j
AU - LOUVRE

I Arrivage d'un grand choix de belles J

i GOIFSGTIOIS
h pour Dames & Fillettes jj
L ' Coupe et façon de toute dernière création, ainsi qu'un choix de superbes J

W*~ NOUVEAUTÉS ~m \
f pour Hobes et Costumes (j

J Choix sis pareil fle Japons, Blouses, Jerseys, Corsets j
S MÏES & 60STBKS TAILLEURS I
k .—. : à
L __ "ÏJ __OTJVJEfcE, .çue «li- Seyon - X. KLeller-Gyger. i

L'ETABLISSEMENT D'HttBTIOlLïlIRE
JEAN BAWE

à CORCELLES, près Neuchâtel
recommande pour la saison son grand choix de beaux arbres : Fruitiers haute tige,
pyramides, espaliers. Rosiers tiges et nains. Conifères, plantes vertes ; arbres et
arbustes d'ornement de toutes forces.

Dépôt général du mastic à greffer J. Bartschi.

Plantation* - Plans - Devis - Renseignements
Entreprise et entretien de parcs et jardins. — Prix modérés.

r-ri-ri-B«TMMiiiiiBiiMBii—-——™-~—~~-—-»™wj™-innî ^

Les médecins sont unanimes à reconnaître la supériorité du

CACAO à la'AVOïME
(Marque Cheval Blanc)

comme le meilleur déjeuner pour chacun
Prix par boîte de 27 cubes, ï â?. 1,30

MULLER & BERNHARD, fabricants à Coire

LAITERIE de la SOCIÉTÉ des LAITS SftLUBRES
NEUCHATEL (faubourg de la Gare 9 et 11)

«

Lait salubre, porté à domicile, à 20 c. le litre.
Lait salnbre régime, provenant des vaches de la

société (pour enfants en bas-âge), à 40 c. le litre.
Beurre salnbre (pains de 200 gr.), à 75 c.
Crime fraîche salnbre tous les jours.

La Laiterie et la Beurrerie peuvent être visitées chaque
four : S'adresser au bureau.

TéLéPHONE n° 660

CTT -S-E P-E LAIT
Dépôts généraux (lait, crème et beurre) : rue des

Moulins il, et laiterie Giroud, à Gibraltar.
On trouve également le beurre chez : Société de Con-

sommation, Sablons, rue des Moulins et Cassardes ; épicerie
Junod , rue de l'Industrie ; épicerie Gaudard, faubourg de

Brevet + n° 15,812 l'Hôpital. 

Demandez la Végétaline
ou ï$€>'«ï&!.oE»«e> végétai

EXTRAIT _D__ .!___ ' 3Kr©X__ DE COCO
ECONOMIE - HYGIÈNE - DIGESTIBILITÉ

Se vend, dans les principaux magasins d'épicerie.

Bois bûché Tourbe
au stère et en cercles Petite et grande

REBER FRÈRES
Par kil. 300_ 500_ 1000

Coke cassé Fr. 4.80 4.70 4.60 les 100 kilos
Goke grésillon » 3.80 3.70 3.60 »
Coke patent de la Ruhr « / „ „ . . . » 5.50 5.40 5.30 »
Anthracite belge criblé, 1" qualité » 6.50 6.40 6.30 >
Briquettes de lignite B » 4.50 4.40 4.30 »
Bouille flambante, 1™ qualité . . » 4 80 4.70 4.60 »

CHARBON DE FUYARD CHIMIQUE
a 0.40 cent, les 2 kilos

IRAB-A-IS __TT__ ZEeZE^E-NIDETT-RS

Magasin et domicile : rue des Moulins 33
Téléphon e 689 - Prompte livraison à domicile - Téléphone 689

j |
AVIS

La HALLE AUX TISSUS
2, rue du Seyon , Neuchâtel I

annonce à sa nombreuse clientèle I
que la vente de blanc se fera encore I
quelques jours , aux mêmes conditions |
de bas prix, jusqu'à l'ouverture de la I
saison de printemps qui aura lieu J
très prochainement, dès que l'organi- i
sation des rayons de robes, jupons, I
costume?, confections, sera terminée. 1

oeecpeeeeeeeeiiMoeeeeeoaoïK^
1 H. HINTBBMBISTBB 1
f TERLINDEN & C19, sue? §
B _=U_© a© l'tïôtel-d.e-'Ville 4- B

I Lavage cùimigae et Teinture I
af de vêtements pour dames et messieurs, étoffes de meubles, tapis, %
w couvertures de lits, plumes, gants, rideaux, etc. %K
W Agrandissements importants avec installations techniques W
O les pins modernes. Exécution irréprochable. &»•>
0 Ouvrage prompt et soigné — Prix avantageux Cj $
ô IF-RO F̂T-E XaI"VŒawâL.IS03ST W
ft Dépôt à Saint-Biaise : chez Mme veuve Mugeli, chaussures. «K|

^ak^B02^n>TE^!CEaT,rs
lu 6 mol» S mois

La Feuille portée à domicile
en ville fr. 8 — * — 2 —

La Feuille porté» à domicile
hors do ville ou par la posto
dans toute la Suisse . . .  9 — 4 50 2 25

A l'étranger (Union postale),
envoi quotidien 25 — 12 60 6 25

Abonnement aux bureaux do poste, 10 et. on sus.
Changement d'adresse, 50 et

Administration et Abonnements :
WOLFRATH _ SPERLÉ

Imprimeurs- Editeurs

La vente au numéro a Heu :
Bureau du journal, kiosques, libr. Guyot , gare J.-S.,

par les porteurs et dans les dépôts

as iijcscim si MSI tu IIXM».

Du canton : 1 h 8 lignes « » a . 50 et.
- et 5 lignes. . 65 et. — 6 et 7 lignes 75
8 lignes et au delà , . l a  ligne 10
Répétition . > . B
Avis tardif, 20 et. la ligne. . , .Minimum 1 fr.
ATIS mortuaires, la ligne 15 et. » 2 te,

» » répétition . . . .  la ligne 10 et.
De la Suisse et de l'étranger . . » . 16 et.

Avis mortuaires > , 2 0
Réclames f  . , , 3 0
Lettres noires, 6 et. la ligne en sus.
Encadrements depuis 50 et

BUREAU DES ANNOITCES :

1, Rue du Temple-Neuf, 1

Autant que possible, les annonces
paraissent aux dates prescrites; en cas contraire,

il n'est pas admis de réclamation.

TÉLÉFHONB. 307

H8P** Liquidation de chaussures — Cordonnerie Populaire **̂ B||
Rabais de 20 °|0 sur tous les articles

IIM..BLES II VEHDRE

IIÏE Df NOBLE
Le Conseil de liquidation de l'associa-

tion de fromagerie dn Frane, agis-
sant en vertu de l'article 32 des statuts
et ensuite d'une décision de l'assemblée
générale du 25 février 1902, exposera en
vente par voie d'enchères publiques le
bâtiment et ses dépendances, con-
nus sous le nom de fromagerie

^ 
dn

Frane, avec porcherie et 2690 mètres
de terrain y contigu en nature de verger,
formant l'article 538 du cadastre des
Geneveys-sur-Coffrane.

Le bâtiment pourrait ôtre transformé à
peu de frais en diverses industries : mar-
chand de vin, fabrique d'horlogerie, etc.
Les enchères auront lieu dans le bâti-
ment de fromagerie dn Frane, terri-
toire des Geneveys-sur-Goffrane , le lundi
17 mars 1902, dès 2 heures après
midi.

Pour visiter l'immeuble s'adresser à
MM. Emile Bourquin, aux Geneveys, et
Edmond Jacot, à Coffrane , et pour les
conditions au soussigné.

Coffrane , le 4 mars 1902.
J. BREGUET, not.

Vente d'une jolie propriété
i CHEZ-LE-BART

Jeudi 20 mars 1902, à 3 heures
après midi, en l'Etude et par le ministère
du notaire Bossiaud, à Saint-Aubin, l'hoi-
rie Fath-Lequin fera vendre, par voie
d'enchères publiques et pour sortir d'in-
division , la propriété qu'elle possède
à Chez-le-Bart, consistant en une maison
d'habitation bien construite, grand jardin
d'agrément et potager, six ouvriers de
vigne et grève, le tout d'une surface de
6954 mètres carrés et formant les articles
2104, 3813 et 3816 du cadastre.

La maison renferme huit chambres et
cle grandes dépendances ; eau sur l'évier
et au jardin ; belles et grandes caves.
Arbres fruitiers de premier choix en
pleine valeur.

Cette villa, admirablement sitnée
an bord du lac de Nenchatel, avec
vue étendue sur le lac et les Alpes,
à proximité de la gare de Saint-Au-
bin et dn débarcadère des bateaux
a vapeur, conviendrait particulière-
ment a une famille on ponr nne
pension. Mise à prix: 25,000 francs.

S'adresser pour visiter, à la maison
môme, du 7 au 20 mars, et pour les
conditions à M. Rossiand, notaire , a
.Saint-Aubin.

ENCHERES BI1UBLES
à Neuchâtel

Le samedi 22 mars 1902, à 11
henres dn matin, en l'Etude Clerc,
notaires, a Neuchateï , vente par
enchères publiques de l'immeuble au
faubourg de l'Hôpital 64, à Neuchâtel,
dépendant de la succession de Mm8 Bovet-
WoliT, soit :

1. Maison d'habitation, rez-de-chaussée
et 2 étages, 11 chambres, 3 mansardes,
terrasse au midi, au sous sol, cuisine,
office, lingerie, vastes dépendances (sur-
face 184 mètres carrés).

2. Grande cour au nord de la maison,
avec bûchers (357 mètres carrés).

3. Bâtiment k 'l'usage d'écurie pour
5 chevaux, grande remise, fenil (loge-
ment de cocher (107 mètres carrés).

Issues sur le faubourg de l'Hôpital et
lo faubourg du Lac.

mise a prix ; 75,000 francs.
L'immeuble pourra ôtre visité dès le

mercredi 19 mars.
Pour tous renseignements s'adresser à

l'Etude Clerc, notaires. ' 

k vendre à Marin
à quelques minutes du tramway de Neu-
châtel à Saint-Biaise, une agréable pro-
priété se composant d'une maison d'ha-
bitation renfermant neuf chambres et
dépendances, d'un petit bâtiment à l'usage
de buanderie ou autre, et de jardin
potager et d'agrément, ce dernier om-
bragé. Prix avantageux. — S'adresser
Etude Ed. Petitpierre, notaire, rue
des Epancheurs 8.

A TXSKDKB
A Fenin, pour cause de départ, maison

récemment construite, 9 pièces et dépen-
dances. Jardin. Assurance du bâtiment
17,500 francs. Prix de vente 13,000 francs.

S'adresser à

l'Agence Agricole et Yiticole
JAMES DE EEYNIEE

Nenchatel

PESEUX-
A vendre un beau sol à bâtir de la

superficie d'environ 1160* mètres. — Vue
imprenable. S'adresser à M. J. Massoni,
entrepreneur, quartier Neuf, Peseux.
wm^^^^m^^_mm__^m^_mw^m_^gmm_mmm

VENTES AUX ENCHÈRES
Lundi 17 mars 1902, on vendra par

voie d'enchères publiques, à Nenchatel ,
Fanbonrg de l'HOpital 61, les objets
mobiliers ci-après, dépendant de la suc-
cession de Mme Bovet-Wolff, le matin
dès 9 henres : la porcelaine, les
cristaux, les services de table, réchauds
en métal, plateaux, verres assortis,
garnitures de cheminées, cartels, vases
en albâtre et autres, tableaux, glaces,
rideaux, tapis et couvertures. Dès 2 hen-
res après-midi : 4 lits complets, 1
lit en fer, 1 lit d'enfant, 2 ameu-
blements Louis XVI bois blanc, com-
prenant canapés, fauteuils et chaises; 12
chaises à dossiers pour chambre
à manger; canapés, lavabos, com-
modes, fantenils , secrétaires ; selle
avec brides et accessoires, vins en bou-
teilles, bouteilles vides, 4 drapeaux, en-
gins de pèche, une glacière, etc.

La vente aura lieu au comptant.
Neuchâtel, le 6 mars 1902.

Greffe de Paix.

Enchères de Vins
à SAKT ABBM

Le mardi 11 mars 1902, à 3 Va heures
après midi, M. Jules Langer fera vendre,
dans sa cave, à Saint-Aubin, par voie
d'enchères publiques et aux conditions
qui seront préalablement lues, les vins
suivants :

Env. 14,500 lit. blanc 1898 en 3 vases.
* 10,400 » 1899 » 2 »
» 10,000 » 1901 » 2 »

La dégustation aura lieu le même jour
dès 1 Va heure de l'après-midi.

Facilités de mise en bouteilles sur place.

ANNONCES DE VENTE

A vendre d'occasion les 10 livraisons
des Etudes élémentaires et Progressives
de la Parole de Dieu par Burnier. S'adres-
ser à M. Sahli, fournitures d'horlogerie,
Temple-Neuf. 

JAMES ATTINGER
UbniritvPapitoii. Neaehitel .

Pierre Loti. Les derniers jours
de Pékin 3 50

A. Le Braz. La Terre du passé . 3 50
Victor Hugo. Dernière gerbe . . 6 —
Brnnctlère. Victor Hugo, vol. I. 3 50

On offre a vendre
à très bas prix , quelques cents bouteilles
dépareillées et une seille à fromage. S'in-
former du n° 502 au bureau du journal.

îuTumna
Bue du Seyon

Tricotage à la machine, depuis
le plus gros an plus fin ouvrage,
prompt et soigné; prix modérés.

COTONS
ET LAINES

Prix du gros pour les tricoteuses.

Slaohines à tricoter
de la maison Ed. Lcbied ï C'">, à COûTA.

ĤHHBHBHHl

Ch. Petitpierre & fil?, en ville

ft îS^B^Sngi.TîVffrWi ** & f̂c»*ii

MUNITIONS. Réparations soignées

WÊF LA POMMADE MAGE f̂ m
est indispensable à toute personne souffrant de foulure , contorsion, entorse,
douleurs rhumatismales , lumbago, etc. — Les frictions opérées avec cette
pommade, procurent nn soulagement immédiat et assurent une prompte
guérison. — Grâce à sa facile absorption par la peau, elle agit sur les muscles et
les nerfs d'une façon étonnante. L'action des massages est doublée par son emploi.

LA. POMMADE MAGE a été inventée par feu Mme Mage, la célèbre rhabil-
leuse de Lausanne et utilisée par elle pendant pins de 40 années avec un
snecès sans précédent.

Des milliers de lettres de remerciements et attestations de guérisons sont là pour
prouver d'une manière irréfutable l'efficacité de ce merveilleux agent de guérison.

LA POMMADE MAGE est en vente au prix de 2 fr. le pot dans les phar-
macies suivantes : Chaux-de-Fonds, M. Bourquin. — Payerne, M. Barbezat. —
Nenchatel, M. Bourgeois. — Locle, M. Theis. H1703 X

32 bancs en fer
pliants à 2 places, à vendre. S'adresser
Carrousel Vagues du Léman.

Aux agriculteurs
GYPS PÔÏR SEMER

très fin moulu, garantissant 85% de
chaux sulfurique, livrent promptement et
par wagon complet, au prix de 0 fr. 40
le sac de 50 kg., pris en gare expéditrice,
les Plàtrière3 Suisses de Hôllstein et Lâu-
felfingen (S. Q.) Siège social, Bâle.

Représentant pour la Suisse romande :
F. C. Jeannet, Noiraigue. 

P I A N O
A vendre un bon et beau piano, près-

neuf, marque Bluthner. S'adresser k M.
Desnzinge, Colombier. 

Potager N° 10
peu usagé, à vendre. S'adresser maison
du Cerclo catholiqne, 3me.

Das Famiiienbnch
oder die Ehe ohne Kinder. Die bes
ten Mittel zur Beschrânkung der Kinder-
zahl, von Dr med. Herzog, praktischer
Frauenarzt, mit Abbildungen , 2 fr. in
Marken oder 2.20 Nachnahme verschlos-
sen. — H. Schitfer, Bnehhandlung,
Predigerplatz 22, Zurich I. K 1753 Z

A vendre un rlit complet
en très bon état, — S'informer du n° 506
au bureau de la Feuille d'Avis.

A vendre

30,000 échalas
et 300 tuteurs

le tout façonné et prêt à planter, chez
Paul Guinchard , marchand de bois à
Concise. 

FUMIER
On offre à vendre environ 1000 pieds

de bon fumier de vache. — S'adresser à
M. E. Perregaux-Jeanneret, à Renan
Berne).



Banque Commerciale feiicMteloise
Capital social: Fr. 4.000.000
Ensuite d' une décision de notre Conseil d'administration ,

nous payons les taux d'intérêts suivants sur les Bons cl©
Dépôt délivrés à partir de ce jour à nos caisses à Neuchâtel
et à Chaux-de-Fonds :

2 °/e l'an sur Bons de Dépôt, à 30 jours de vue et à 3 mois cle date
3 °/0 » » à 6 et 12 mois de date
3 3/' ° o » » à 3 et 5 ans (avec remboursement facultatif

pour la banque dès l'expiration de la 2me, respectivement de la 3me année).
Neuchâtel , le 29 janvier 1902.

I-.31 IDIreotion.-

Prochainement

CONFÉRENCE
donnée par

M. Victor Margueritte
Homme de lettres, de Paris

SUJET :

VICTOR HUGO
Politique et Patriote •

Prix des places :
Béservées, fr. 3. — Entrée, fr. 2.

Billets chez M. W. Sandoz, éditeur.

A. céder
pour cause de vieillesse, une bonne pen-
sion ; matériel à vendre ou à louer. —
Adresser offres P. K. 145, poste restante,
Neuchâtel.

Réparation de Pendules
aveo grandes et petites sonneries

Verres bombés pour pendules neuchâ-
teloises livrés tout de suite. — Verres de
montres. — Lunettes et pince-nez.

REYMOND, Orangerie 6

ON CHERCHE
dans une famille française pension pour
j .inne fllle désirant fréquenter l'école
supérieure de la ville de Neuchâtel. On
préférerait trouver une famiile où il y
aurait une autre jeune fllle fréquentant
la môme école. — Offres sous chiffres
L. 1171 Y. à Haasenstein & Vogler, Berne.

Le soussigné reçoit dans sa famille un

jeune homme
désirant apprendre l'allemand. Occasion
de fréquenter le Gymnase ou l'Ecole de
commercé. Education soignée. Vie cle
famille. A. 894 Q.

Dr H. Otti, professeur au Lycée
d'Aarau.

MARIAGE
Une dame, 39 ans, seule, sans fortune,

très commerçante , désire faire la con-
naissance d'un monsieur sobre et hon-
nête, de préférence un commerçant. Dis-
crétion absolue. Adresser offres A. B.,
poste restante, Landeron.

DE BOILSâU A H060
J'ai vivement regretté, la semaine der-

nière, de n'avoir pas le pouvoir de res-
susciter les morts. J'en aurais profité
pour ressusciter Boileau, à seule fin de lui
demander son opinion sur Victor Hugo.

J'imagine que je ne me serais pas en-
nuyé. Etant données les opinions qu'il
professait, son jugement aurait sans
doute été sévère. 11 n'en aurait eu que
plus de saveur.

On.peut, du reste, toujours ressusciter
un écrivain. Pour ce faire, il suffît d'ou-
vrir ses œuvres, et je me suis procuré
ce plaisir.

J'ai donc attrapé, sur un des rayons
de ma bibliothèque, le volume des œu-
vres de Boileau qui y sommeillait pai-
siblement et, en même temps, j 'ai attiré
à moi, au hasard, un des volumes de
vers de Hugo. C'était les « Chants du Cré-
puscule ».

Impossible de mieux tomber, car, ou-
vrant Boileau, j 'ai lu son discours sur

l'ode qui sert de préface à l'« Ode sur la
prise de Namur ».

Voici ce qu 'a écrit Boileau, qui batail-
lait alors avec Perrault, c'était l'époque
de la grande querelle entre les anciens
et les modernes :

« J'ai cru que je ne pouvais mieux justifier
ce grand poMe (Pindare) qu'en tâchant de faire
une ode française à sa manière, c'est-à-dire
p'eine de mouvements et cle transports, où
l'esprit parût plutôt entraîné du démon de la
poésie que guidé par la raison. J'ai pris pour
sujet la prise de Namur, comme la plus grande
action de guerre qui se soit faite de nos jours
et comme la matière la plus propre à échauf-
fer l'imagination d'un poète. »

Justement, Victor Hugo, dans les
« Chants du Crépuscule », célèbre, lui
aussi, un événement mémorable: la nais-
sance de Napoléon II.

Cette coïncidence nous donne toutes
facilités pour comparer les deux maniè-
res et nous faire approximativement une
idée des sentiments que les vers de Vic-
tor Hugo auraient inspirés à Boileau.

Allez, jeunes élèves, la lice est ouverte
et le tournoi commence I Tout d'abord
écoutons Boileau. Il est entendu, n'est-
ce pas, qu'à propos de la prise de Namur
il va exprimer des transports « où l'es-
prit est plutôt entraîné du démon de la
poésie que guidé par la raison * (&ic).

Voyons les transports :
Est ce Apollon et Neptune
Qui , sur ces rocs sourcilleux ,
Ont , compagnons de fortune,
Bâti ces murs orgueilleux?
De leur enceinte fameuse,.
La Sambre, unie à la Meuse,
Défend le fatal abord;
Et , par cent bouches horribles,
L'airaiD, sur ces monts terribles ,
Vomit le fer et la mort.

Croyez-vous que c'est assez mouve-
menté?

Voyons maintenant Hugo. Les peuples
sont dans l'attente du grand événement.

L'empire attend un héritier demain.
Qu'est-ce que le Seigneur va donner à cet

[homme
Qui , plus grand que César, plus grand même

[que Rome,
Absorba dans son sort le sort du genre hu-

[main?
L'enfant naît. Ecoutez :

Au souffle de l'enfant , dôme des Invalides,
Les drapeaux prisonniers sous tes voûtes

[splendides
Frémirent, comme au vent frémissent les épis.
Et son cri, ce doux cri qu'une nourrice apaise,
Fit, nous l'avons tous vu, bondir et hurler

[d'aise
Les canons monstrueux à ta porte accroupisi

Je vous laisse le soin de déterminer
de quel côté sont les transports et le
mouvement, et je vois d'ici Boileau li-
sant ce morceau : « Le barbare ! Il a
écrit * canons », il a écrit «-nourrice » !
De tels mots appartiennent-ils au langage
des dieux ? Que penserait Pindare? »

Le fait est que c'est un barbarisme
d'employer ce mot de * canons ». « Bou-
ches horribles » a une autre tournure,
d'autant que les anciens ne connaissaient
par l'artillerie. II est de bon goût de ne
pas se servir de termes qu 'ils ignoraient.
Et puis, si on se met à employer le mot
propre, il devient par trop facile d'être
poète.

Continuons : Boileau va décrire la ca-
tastrophe finale. Namur a succombé :

Le feu cesse, ils sont rendus.
Dépouillez votre arrogance,
Fiers ennemis de la France,
Et , désormais gracieux,
Allez à Liège, à Bruxelles,
Porter les humbles nouvelles
De Namur pris à vos yeux.

Cré nom de nom d'un chien ! Impos-
sible de, manifester autrement son im-
pression quand on lit de pareils vers.
C'est comme si on était pris d'une rage
de dents.

Victor Hugo nous dit, lui aussi, la ca-
tastrophe :
Oui , l'aigle, un soir, planait aux voûtes éter-

nelles
Lorsqu 'un grand coup de vent lui cassa tes

[deux ailes.
Sa chute fit dans l'air un foudroyant sillon.
Tous alors sur son nid fondirent , pleins do

[joie;
Chacun selon ses dents se partagea la proie :
L'Angleterre prit l'aigle et l'Autriche l'aiglon!

Je crois qu'il y a quelque différence
entre les deux manières.

Qu 'aurait pensé Boileau, comparant ea
«t Prise de Namur » à « Napoléon II ? »
C'est cela qui m'intrigue.

Le joli, l'extraordinaire, est que ce
gredin de Boileau était parfaitement
content de lui. Voici en quels termes
satisfaits il exprime son plaisir d'être
arrivé à la fin de sa lâche et de s'en être
si bien tiré :

Pour moi , que Phébus anime
De ses transports les plus doux .
Rempli de ce dieu sublime.
Je vais, plus hardi que vous,
Montrer que sur le Parnasse,
Des bois fréquentés d'Horace
Ma Muse dans son déclin
Sait encore les avenues
Et les sources inconnues
A l'auteur de « Saint-Paulin » .

L'auteur de « Saint-Paulin », c'est Per-
rault. Phébus ! le Parnasse ! Horace 1
Tout cela à propos de la prise d'une ville
en Belgique !

Et il faut voir comment ce cuistre
parle du souverain à perruque qui fut
son roi :

C'est Jupiter en personne ,
Oui, c'est le vainqueur de Mons ,
N'en doute point, c'est lui même.

Au moins, Victor Hugo dit son fait à
Napoléon (il est vrai qu'il était mort),
lorsque, l'ayant montré : « Criant joyeux
avec un air sublime: L'avenir ! l'avenirI
l'avenir est à moi » il ajoute :

Non , l'avenir n 'est à personne,
Sire, l'avenir est à Dieu.
A chaque fois que l'heure sonr»,
Tout ici-bas nous dit adieu.

n '
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TOUS LES JOURS

ESCARGOTS
préparés à la mode c"e Bourgogne

An magasin de Comestibles
SEINET FILS

Rue des Epancheurs, 8

FOIN
Environ 15,000 kilos de foin première

qualité sont à vendre. S'adresser à Ad.
Jacot, à Boveresse. 

CONSOMMAT ION
Sablons 19 - Moulins 23 • Cassardes 2i

Société coopérative rèpartissant tous ses
bénéfices aux acheteurs. — Total de la
dernière repartition annuelle, 32,000 fr.

Vins ronges
à 30, 38, 40 et 45 c. le litre.

Vins blancs
à 40 et 55 o. le litre.

LIQUEURS
in magasin de Comestibles

SEINET FILS
Rue des Epancheurs, 8

IALAII BEUI USA
MiiGÂ DORÉ lîSi

flOSGiTEL USA
YIH DE MADÈRE

a 1 fr. SO la bouteille, verre perdn
Nous reprenons les bout, â 15 c.

VIOLETTES
Gomme les années précédentes, on

peut se procurer de belles violettes du
pays très parfumées. S'adr. à W. Goste,
horticulteur, au Rueau, près Auvernier.

A la même adresse on offre de beaux
plants de choux pain de sucre hâtifs, re-
piqués, ainsi que de magnifiques plants
fin salnrîps

BIJOUTERIE . ORFÈVRERIE. HORLOGERIE

lûlert PËTJtPlERHE
NEUCHATEL

Rue de l'Hôpital, en lace de l'Hôtel de ville

Petit potager
presque neuf, à vendre faute d'emploi.
Prix très réduit. S'adr. ruelle du Port 4,
1« étage. 

BKC0T1S MATTHEÏ
Bons desserts économiques recommandés

aux ménagères. — Zwiebacks de Vevey
tous les jours frais.
En vente a la fabrique, rne des

Moulin» 19, a Nenchatel.) c. o.

BR0DEBJEBL4NGHB
UsToix-STea/iaté

Jolis éçussons avec lettre pour mou-
choirs, etc., à poser soi-même, depuis
1 fr. 30 la douzaine. Bue du Trésor 11,
entresol. 

BftRUFâCÎUBE 2 COBiËEnlË
DS

GRAND ôî BEA U CSOIZ
pour la vente et la loeation.

KAftASIM LE PLUS HAXO
et le mieux assorti du canton

Rut Pourtalès n01 S §i 11, 1" «îags

Prix meawés, — TftoUltii d* p-taunt.

Se recommande,

HUGO-E. JACGBI

Véritables

SAUCISSES tle FROCFOET
à *5 centimes la paire

An magasin de Comestibles
SEINET FILS

Rue des Epancheurs, 8

400 pieds fumier
bien conditionné k vendre. S'adresser à
Pierre Konrad, voiturier, faubourg du
Château 2.

l8_l_.̂ BS.^̂ SSlSBSSSSSSSSS_Bt
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ï Mme C. FISCHER, à Zurich, rue ¦
du Théâtre 20, envoie franco et sous fl
pli, contre 30 cent, en timbres, sa H
brochure traitant de la ?

GHUTE i CHEVEUX I
et du grisonnement prématuré, de g
leurs causes en général et des moyens ¦
d'y remédier. H

^OHEWio  ̂ Bijouterie - Orfévrtfo 1
BBjS f iB Horlogerie - Pendulerle ï

TÇ? A. JOHDff
¦Maison du Grand Hôtel du Lacs

NEUCHATEL I

GAYESJU JALAIS
Mise en perce prochainement de plu-

sieurs vases vin blanc 1901, sur lies et
absinthe, et d'un vase blanc 1900.

S'inscrire à l'Etude Wavre. 

Li COQUELUCHE
est rapidement soulagée par l'emploi du
sirop Balan.

Dépôt pharmacie Bourgeois. 

HÔRLÔ&ËRIE - BIJOUTEME
ARTHUR MâTTHEY

SUE DU SEYON
en face de la Boucherie sociale

Régrulateurs, Pendules, Réveils.
Montres, Chaînes, Bijouterie.

Beau choix dans tous les genres.

. Orfèvrerie métal argenté, articles
garantis, vendus aux prix de fabrique.

Orfèvrerie argent.

ALLIANCES
garantie». — Prix modéré» ¦ — Séparation»

ATTENTION!
Petite tourbe noire, tout à fait sèche, à

vendre dès aujourd'hui, à 7 fr. par mètre
cube, chez Gottfried Kuffer-Rubeli , Anet.

ÀGHEAÏÏX
de Pré-Salé

GIGOTS - SELLES - EPAULES
An magasin de Comestibles.

SEINET FILS
Rue des Epancheurs, 8

AVIS DIVERS

Société neuchâteloise a'ntilité pnlilipe
"Vei_ca.xeïi_ T _^a,rs 19C2

à 8 h. du soir
à l'Ailla de l'Académie

CONFÉRENCE PUBLIQUE
et gratuite

Les légendes îles Waldstetten
PAB

HT. Albert GOBAT , oon». d'Etat à Berne
Les enfants non accompagnés de leurs

parents ne sont pas admis. 

GH.-EO. OHE.*
IV©taire «& Avocat

Rne dn Mnsée 4

Une famille du canton de Berne désire
placer en échange, après l'admission, son
fils, âgé de seize ans, dans la Suisse fran-
çaise. Un lieu où il aurait l'occasion de
fréquenter une école ou une pension
pour se perfectionner dans la langue
française, serait préféré. On peut fréquen-
ter une bonne école secondaire allemande
dans le voisinage. Adresser les offres à
N. Schilpbach, Riittihubel-Bad, près Eng-
gistein. et. de Berne. H 960 Y

Plac© d/u. .Fort
ThéâtrêTTPRAISS

Le véritable et seul

P_oio-Giné|atograpbe
Tous les jours représentations

à 3, 4, 5, 8 et 9 heures
Reproduction , avec immense succès,

des grandes féeries (contes de fées) : La
Barbe-bleue, le Chaperon ronge,
le Rêve de Noël, en superbes couleurs.
Cortège avec la bannière fédérale
an Tir fédéral de Lucerne; la Mu-
sique Militaire et tout le corps des
Armonrins de Neuchâtel , ainsi que
plusieurs scènes de la Guerre dn
Tr ans vaal.

^ Les Neuchâtelois sont unanimes *
Q à dire que c'est le Cinémato- Q
8 graphe L. Praiss le meilleur et Q
m le mieux aménagé. A

Ne vous trompez pas. , -
¦OOOOOOOOOOOCH

I^PEDicURtf - £¦%?.

L r 
 ̂; f açon j e  //ù.Jk.

Rue de la Place-d'Armes 6

" ENCADREMENTS '
en tous genres

E. KNECHT & BADER
NEUCHATEL (Champ-Bongin 28)

Travail soigné - Prix modéré
Bf* TÉLÉPHONE

ON DEMANDE Â ACHETER
On demande à acheter nne poussette

et nn lit d'enfant encore en bon état.
S'adresser poste restante n° 150, "Ville.

TECHMCIM DE Li SUISSE OCCIDENTALE A BIENNE
Ecoles spéciales

1. L'Ecole d'horlogerie avec divisions spéciales pour rhabilleurs
et remonteurs.

2. li'Ecole d'électrotechnique, de mécanique théorique, de mon-
tage, de petite mécanique et mécanique de précision.

3. L'Ecole d'architecture et des arts industriels, inclusivement
l'Ecole de gravure et de ciselure, et division pour la décoration de
la boite de montre.

4. L'Ecole des chemins de fer et des postes. (Les admissions à cette
dernière n'auront lieu qu'au printemps).

Enseignement en français et en allemand. Conrs préparatoires en
hiver ponr l'entrée au printemps.

Ouverture du semestre d'été le » avril 1902. Examens d'admissions le
7 avril, à 8 heures du matin, dans le bâtiment du Technicum, place Bosius.

Pour renseignements et inscriptions, s'adresser à la Direction de l'établisse-
ment. Les programmes sont gratuits.

Bienne, 15 février 1902. Zag. Q. 16.
Le Président de la Commission de surveillance,

AUG. WEBER.

Près» de l'Hôtel des» Postes
à côté du

Grand carrousel à vapeur t Montagnes russes »

_W SA1L OZV "W

S. HIPLEH-WALT

Cinématographe géant
combiné avec

ilPhonograjDlie
Le plus élégant des théâtres transportables destinés à ce but

Programme gigantesque des meilleurs tableaux de toutes les parties
d.ia. Haoncie

A. chaque représentation :
EN ZIG-ZâG PAR LA VILLE DE NEUCHATEL

Tels que : Sortie du Collège des Terreaux. — Place de l'Hôial-de-Ville. —
Place Purry. — Ecole de commerce et bataille de neige. — Devant l'Hôtel des
Postes. — Place de la gare. — Sortie de l'Hôtel Terminus.

Partie de luge à Evilard sur Bienne, 1902. — Cortège du carnaval à Granges, 1902.
— Première course de skis au Gurten, près Berne, 1902. — Vue du Carnaval de
Bienne, 1902. — Incendie de l'hôpital de Bienne.

Les jours de semaine représentations à 4 et 5 heures après midi et à 8 et
9 heures du soir. Sur demande des représentations extraordinaires sont données.

Invitation cordiale, G. HIPLEH-WALT, Bienne.

Le PENSIONNÂT ROSENGiRTEN, à REGEIS1ERG (ZariGh)

Institution pour enfants arriérés
tenu par M. le Dr en mÉilecme J. BUCHER

reçoit des enfants dont le développement ne se fait pas d'une façon normale. Sur-
veillance médicale continuelle. Leçons dans toutes les classes d'écoles s'appro-
priant à chaque élève, d'après une longue expérience. Leçons de travaux ma-
nuels. Excellente installation hygiénique. Jardin très agréable. Belle situation à une
altitude de 617 m. au-dessus de la mer et à proximité de vastes forêts. On ne
reçoit que 10 à 12 enfants. Prospectus à disposition.

CONSULTATIONS
pour

Maladies des oreilles
MZ ET GORGE

Le Dr Jules BOREL
reçoit les lundi, mercredi et vendredi, de
3 à 5 heures, rue du Môle 3. c.o

SPÉCIALITÉ "
Schampoirig contre champignons du

cuir chevelu (Pellicules). Traitement suivi
de massage. 21 séances.

G1RABDET.

On demande à emprunter fr. 16,000, à
3 °/0 fixe en lro hypothèque sur un im-
meuble à construire. Adresser les offres
par écrit sous chiffres H. 507 au bureau
de la Feuille d'Avis.

CONVOCATIONS & AVIS DE SOCIÉTÉS
OI I I WIH W IW  «J |_I._M»WMWM1 WIUS--J_ ——__--_.

Société de

l'Ecole Normale Evangélique
d.e PESET7X

Le dividende pour l'exercice 1901 a
été fixé à fr. 10. — Il est payable dès
ce jour chez MM. DuPasquier, Montmollin
& C'6, contre remise du coupon n° 29.

Neuchâtel, le 6 mars 1902.
Le Conseil d'administration. •

On s'abonne à toute époque à la
FEUILLE D'AVIS DE NEUCHATEL
par carte postale adressée a l'admi-
nistration de oe journal.

1 an B mois 3 mois

Eu ville par p°rt8uae 8- 4- 2-
An Mors. K™ 9.- 4.50 2.25

• 
¦•¦••

• Le bruit du jour est que le •
a Cinématographe L. Praiss, à 5
J côté du collège, est le meilleur et §
• le mieux aménagé. . •
S Ne voùs tromp -. z p a s .  S
••••••••••••• ¦•••••••• ¦•«S

LA mmm ANGLO-BOBR
Il faut noter soigneusement tous les

faits révoltants que les dépêches venues
chaque jour du Sud-Africain nous ra-
content brièvement et presque naïvement,
comme les choses les plus naturelles du
monde. Le parti pris de tous les gouver-
nements civilisés de n 'intervenir en rien
pour mettre un terme à la boucherie qui
se poursuit depuis deux ans et demi ne
supprime pas le droit de contrôle des
peuples : ils peuvent toujours dire ce
qu'ils pensent de ces événements grands
ou petits, qui seront de l'histoire un
jour.

C'est ainsi qu'un télégramme anglais,
publié ces jours, racontait l'exécution
d'un neveu du président Steijn, pris les
armes à la main par les troupes du géné-
ral Kitchener.

Pourquoi ce jeune homme a-t-il été
fusillé, alors que, citoyen de l'Etat libre
d'Orange et nullement sujet d'Edouard
VII, il n 'était point permis de le traiter
comme un rebelle ?

Pourquoi les Anglais ont-ils mis à
mort ce prisonnier, alors que chaque
jour leurs adversaires mettent en liberté
les soldats qu'ils ont pris et relaxent
même les officiers qu'ils ne sont point
assurés de pouvoir garder convenable-
ment?

Qui saitl Parmi les «tommies» qui ont
criblé de balles ce jeune homme sans dé-
fense, il y en avait peut-être que les
Boers avaient précédemment faits captifs
et renvoyés en se contentant de les dés-
armer ! D'où vient donc qu'une nation
civilisée rende ainsi le mal pour le bien
et s'abaisse jusqu 'à massacrer sans motif
un généreux ennemi?

La dépêche en question nous l'a expli-
qué : t Le neveu du président Steijn était
revêtu, quand on l'a pris, de l'uniforme
d'un officier anglais. » Il combattait vêtu
de khaki I Voilà son crime.

Pardon ! mais comment aurait-il pu
s'habiller sans cela, puisque toute com-
munication avec les villes est interdite
à ces rudes paysans armés qui tiennent
la campagne ! leurs tailleurs, où sont-ils?
La seule garde-robe où ils puissent avoir
recours, le seul magasin qui reste à leur
disposition ce sont les convois qu'ils
capturent, les troupes qu 'ils enveloppent
et qui se rendent.

Ils n'ont de chaussures, de munitions,
d'armes, de vivres, de vêtements, que ce
qu'ils arrachent à l'envahisseur de leur
pays. A ce compte, il faudrait les fusiller
tous, quand on les prend, car les car-
touches qu'ils brûlent, ils les ont em-
pruntées, elles aussi, aux gibernes an-
glaises !...

Au lieu de tuer ce jeune homme parce
qu'on a trouvé sur son dos un dolman
d'officier, il aurait fallu passer par les
armes l'officier coupable de s'en être
laissé dépouiller.

— A Washington, les délégués boers
se sont plaints à M. Hay des expéditions
de chevaux et de mulets aux Anglais,
dans l'Afrique du Sud. M. Hay a fait
observer aux délégués que la loi améri-
caine ne permettait pas d'empêcher les
fermiers et les éleveurs d'expédier leurs
produits où bon leur semble. Le gouver-
nement des Etats-Unis n'a d'ailleurs
jamais entravé les expéditions faites aux
Boers, et sa neutralité a été stricte dès
le début des hostilités.

— On mande de Pretoria au « Stan-
dard », en date du 4, que le président
Steijn et De Wet sont actuellement dans
le district d'Otrecht, où ils ont eu une
entrevue avec Botha.

France
La Chambre a repoussé à une très forte

majorité l'urgence en faveur d'une pro-
position de M. Cb. Bernard tendant à la
suppression de toutes les décorations ci-
viles. M. Bernard protestait en particu-
lier contre la distribution de 4000 palmes
académiques décernées tout récemment,
à la veille de la bataille électorale.

— Le congrès socialiste de Tours, exa-
mine la question de l'abolition des déco-
rations et de l'interdiction pour les élus
socialistes de se laisser décorer et d'apos-
tiller ou appuyer des demandes de déco-
rations.

Trois ordres du jour sont votés, adop-
tant les principes suivants :

1° Les élus socialistes devront déposer
un projet dé loi tendant à l'abolition de
toutes les décorations ;

2° Aucun élu socialiste ne pourra ac-
cepter de décorations ;

3° Les élus socialistes ne sauraient en
aucun cas appuyer ou estampiller, ou
solliciter des décorations pour qui que ce
soit.

— Les groupes des républicains socia-
listes indépendants du parti ouvrier fran-
çais et des socialistes révolutionnaires
du 12e arrondissement de Paris ont dé-
cidé, à l'unanimité, d'opposer à la can-
didature de l'ancien socialiste ministre
Millerand la candidature nettement so-
cialiste, anticléricale et antiministérielle
du citoyen René Chauvin , ancien député
de la Seine.

Belgique
La lutte pour le suffrage universel va

entrer dans une phase décisive. La pro-

position Vandervelde et la proposition
van de Walle actuellement en discussion
à la Chambre n'ont pour objet que la mo-
dification législative du régime électoral
pour la commune et la province, au point
de vue provincial et communal. Jusqu'à
présent, il n'y avait pas de demande de
revision constitutionnelle indispensable
pour obtenir la modifleaton du régime
électoral pour les Chambres. Le récent
discours de M. Paul Hymans a indiqué
la voie et décidé l'accord. Mercredi, les
groupes des parlementaires libéraux et
socialistes se sont réunis au palais de la
Nation sous la présidence du sénateur
d'Andrimont et ont décidé de déposer
une proposition de révision des articles
de la Constitution relatifs à l'élection de
la Chambre et du Sénat, aussitôt après
le vote de la Chambre sur l'article pre-
mier de la proposition de loi actuellement
discutée.

La demande de révision sera signée
par deux socialistes, trois libéraux et un
démocrate-chrétien.

On s'est entendu également sur l'orga-
nisation de la propagande révisionniste.

Serbie
Le nommé Rade Alawantitsch a tenté

mercredi un coup de main à Schabatz,
où il s'est rendu avec quelques person-
nes depuis Mitrewitz, sur territoire au-
trichien. En route Alawantitsch endossa
un uniforme général, puis ordonna aux
gardes-frontières de le suivre.

Ceux-ci, ignorant qui il était, l'accom-
pagnèrent jusqu'à la mairie, où les pom-
piers furent alarmés, puis à la caserne
de gendarmerie, où les gendarmes furent
également alarmés et mis en ligne.

Pendant ce temps, deux gendarmes
réussirent à gagner la rue en passant par
une fenêtre et avertirent leur comman-
dant, le capitaine Nikoliteh de ce qui se
passait. Nikoliteh se rendit à la caserne,
et enjoignit à Alawantitsch de prouver
son idendité. Alawantitsch tira sur lui
un coup de revolver, qui le blessa légè-
rement, après quoi Nikoliteh fit feu sur
Alawantitsch, qui tomba mort sur le sol.
Le personnes qui avaient accompagné ce
dernier ont été arrêtées.

On a trouvé au domicile d'Alawan-
titsch une proclamation dans laquelle il
se déclare prêt à assumer la dictature.
Une enquête sévère a été ordonnée.

Le président de la Skouptchina faisant
communication de cet incident à la
Chambre a été accueilli par les cris de
« Vive le roi ! »

Etats-Unis
A l'occasion de la visite du prince

Henri de Prusse à Chicago, un magni-
fique vase en or et cristal taillé a été of-
fert au prince pour la princesse Irène,
de la part des dames membres du club
Germania.

Les Polonais habitant Chicago ont tenu
un meeting, auquel assistaient, dit-on,
dix mille d'entre eux, et ont voté une ré-
solution déplorant la condition des Polo-
nais prussiens, blâmant la conduite du
gouvernement allemand et regrettant
qui les Etats-Unis croient devoir hono-
rer le frère de l'empereur d'Allemagne.

Depuis jeudi dernier quinze mille per-
, sonnes ont visité le yacht impérial

« Hohenzollern » mouillé dans le port de
New-York. On est obligé d'exercer la

, surveillance la plus rigoureuse pour em-
pêcher les visiteurs de se livrer à une
rafle de tous les objets qu'il est possible
d'emporter comme souvenirs.

La police n'a pas été si bien faite au-
tour du royal voyageur qu'il n'ait eu
l'occasion, dans quelques localités du
parcours, de faire connaissance avec les
t roughs ». (C'est le nom qu'on donne
aux voyous. )

Dans une petite ville où le train s'était
arrêté pour prendre de l'eau une bande
de « roughs » a entouré le wagon où dor-
mait le prince, en frappant les parois à
coups de poing et en criant : « Sortez,
prince ! » A Bowling-Green (Kentucky),
le prince sortit sur la place-forme de son
wagon coiffé de sa casquette de voyage.
Suivant la coutume allemande, il ne la
retira pas pour saluer ; un groupe d'in-
dividus lui cria : « Hé ! prince !. enlevez
votre casquette devant les dames I »  La
police locale n'a pas pu rétablir l'ordre
et le silence.
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NOUVELLES POLITIQUES



Oh I demain c'est In grande chose ;
De quoi demai n sera-t-il fait?

Demain , c'est le cheval qui s'abat blanc d'é-
[cume ;

Demain , ô cor.quérantl 'c'est Moscou qui s'al-
[lume,

La nuit , comme un flambeau.
C'est votre vieille garde au loin jonchant la

[plaine ;
Domain , c'est Waterloo ! demain , c'est Sainte-

[Hélène |
Demain , c'est le tombeau I

Hein ! quel souffleI Et voyez-vous, à
côté, ce piteux Boileau qui « sait les ave-
nues des bois fréquentés d'Horace », qui
noua montre « les ennemis gracieux s'en
allant à Liège et à Bruxelles » ?

On peut deviner, en comparant com-
ment Boileau, l'homme fossile, aurait
jugé Hugo. Déjà , de son temps, il avait
feint d'ignorer le divin La Fontaine !

Et quand je pense, mon Dieu ! quand
je pense que, de mon temps, au lycée,
nous étions obligé de lire Hugo en ca-
chette, et que toute notre admiration de-
vait être réservée à Boileau-Despréaux.

Sale cuistre, va!
(« Matin ») H. HARDUIN.

L'origine des permis de chasse. — Un
correspondant de l'« Intermédiaire des
chercheurs et curieux » a trouvé un di-
plôme du roi Charles le Chauve, IXe
siècle, diplôme autorisant son fils
Louis le Bègue à chasser dans le pays de
Laon, sous réserve expresse des cerfs et
des sangliers, gibier royal.

Mais il paraît qu'il y a mieux. Clovis
lui-même, dont on connaît au moins un
rendez-vous de chasse, à Chelles, près
Paris, du côté de la Marne, aurait donné
des autorisatiens analogues à saint Remy
et à sainte Geneviève.

Sainte Geneviève chasseresse ! On ne
s attendait guère à celle-là.

Démonstration pratique. — I l  y a quel-
ques jours, devant un tribunal civil en
Angleterre, un citoyen fut poursuivi à
la requête de sa blanchisseuse. Le mau-
vais payeur refusait de solder sa note,
prétendan t que son linge n'étaie pas
lavé selon les règles de l'art. Le juge eut
une idée salomonesque. Il fit apporter
une cuvette, et, devant un nombreux au-
ditoire, l'ouvrière expliqua sa façon de
procéder. Elle obtint gain de cause, mais
il lui eût été difficile de prouver qu'elle
avait lavé du linge sale en famille.

Enormes frais de justice. — On mande
de Bologne que le frais de justice, à
charge de l'Etat, dans l'interminable
procès Palizzolo, dépassent actuellement
un million de francs. Et l'arrêt ne sera
rendu que dans quelques semaines, peut-
être dans quelques mois!

Curieuse expérience. — Nous avons
dit que la variole étend ses ravages en
Angleterre. C'est une véritable calamité.
On avait constaté, récemment, à Ports-
moutb, que dans une certaine rue aucune
maison n'avait été épargnée par le fléau,
tandis que dans une me adjoignante au-
cun cas de maladie n'avait 'été signalé.
On en conclut naturellement à l'absolue
Insalubrité de la première de ces voies,
mais il fallait des preuves manifestes et
on les obtint. Le » Globe » raconte que
les autorités ont fait dresser dans chacune
des rues un mât au sommet duquel était
fixé un morceau de viande fraîche. Au
bout de deux heures, un des morceaux
était absolument pourri ; l'autre était
resté absolument frais. Il ne restera qu'à
faire déguerpir les habitants de la voie
contaminée.

Le respect de la forme. — Aux termes
d'un arrêté royal publié au journal offi-
ciel des Pays-Pas, un subside de huit
cents florins est accordé, pour le semestre
courant, à J.-A. X... (nous supprimons
le nom de famille), élève en médecine à
l'université de Groningue, afin de lui
permettre de continuer ses études.

Sans doute, le gouvernement a été ex-
cellemment inspiré, mais son indiscré-
tion semblera plutôt humiliante.

A qui la forte somme. — Il y a des
distractions qui ne sont pas à la portée
de tout le monde, par exemple celle
d'oublier sur la banquette de son com-
partiment de chemin de fer une valise
contenant 50,000 francs.

Le fai t est arrivé à Turin ; un honnête
employé trouve la valise et la porte au
chef de gare ; celui-ci l'ouvre et constate
le contenu. Mais le plus curieux est que
depuis trois jours personne n'a encore
réclamé la valise, ce qui donne un léger
espoir à l'employé ayant fait la trou-
vaille de devenir au bout d'un an. pos-
sesseur du magot.

Toutefois, le cas est trop étrange pour
ne pas éveiller le soupçon que l'argent
puisse être le fruit d'un vol» ce qui
expliquerait le fait de la non - réclama-
tion de l'objet oublié. De supposition en
supposition on en est venu à celle-ci,
qui peut être vraie, c'est-à-dire que la
valise en question a pu être oubliée par
certain banquier Cornagliotti, de Turin
même, qui a levé le pied il y a quelques
jours. Dans ce cas, les créanciers pour-
raient réclamer les 50,000 francs. Mais
comment établir que ladite valise était
1« propriété de ce Cornagliotti, si celui-ci
est en fuite? Du reste, il a de bonnes
raisons pour se tenir coi.

Pour le moment on est réduit aux
conjectures, en attendant que les au-
torités trouvent la clef du mystère un
jour ou l'autre.

La statue de la Liberté de Bartholdi,
à New-York, est dans un état de grande
dégradation , et le département de la
guerre va chercher à la réparer dans la
mesure du possible. Ce n'est pas chose
facile, quand on songe à ses dimensions
colossales. Un couple excentrique, jadis,
fit bénir son mariage dans l'intérieur de
son seul pouce. En attendant, son flam-
beau gigantesque n'éclairera plus les
nuits, le département'de la marine ayant
décidé que sa lumière est inutile à la
navigation. L'extinction de ce feu sym-
bolique mécontente fort les New-Yorkais.
Il y a certainement une coïncidence
étrange entre cette extinction et l'avène-
ment de l'impérialisme brutal et conqué-
rant dans la politique américaine.

Ce que femme veut... — I l  y a quatre
ans, un couple américain , fatigué de
tirer le diable par la queue, résolut
d'aller faire fortune au Klondyke. Mais,
arrivés à Tacoma , dans l'Etat de Was-
hington, l'homme réfléchit et, prudent ,
déclara à sa femme qu 'il n'irait pas plus
loin : l'entreprise lui paraissait trop
hasardeuse.

— C'est bien, lui dit la femme — et
file partit seule.

Le mari resta à Tacoma.
Les années s'écoulèrent. Ces jours-ci,

la vaillante femme revenait à Tacoma ;
elle avait cinq millions... en poche.

Le mari était wattman dans la com-
pagnie de tramways de la ville. Inutile
de dire s'il s'empressa de donner sa
démission, pour tomber aux genoux de
sa femme, tout heureuse de partager
avec lui la fortune due à sa volonté et à
son obstination.

CHRONIQUE ÉTRANGÈRE

Rachat des chemins de fer. — La
commission du Conseil des Etats chargée
de l'examen du contrat de rachat des
chemins de fer de l'Union - Suisse a
décidé à l'unanimité de proposer au
Conseil des Etats la ratification de ce
contrat.

Emig rants. — Le nombre des ressor-
tissants suisses et des étrangers établis
dans notre pays que les agences suisses
d'émigration ont envoyés en 1901 aux
contrées d'outre-mer est de 3921 (en
1900: 3816). Les plus forts contingents
ont été fournis par les cantons de Berne
(851), Zurich (598),'Tessin (481), Saint-
Gall (240), Bâle-Ville (227), Vaud (123),
Valais (124), Neuchâtel (87) et Genève
(17 1).

Les sommes versées aux agents d'émi-
gration contre lettres de change s'élè-
vent à 325,960 fr. 60.

Les emigrants ont été plus nombreux
que les trois années précédentes. Mais
notre émigration a beaucoup diminué
depuis dix ans. De 1886 à 1890, 38,388
personnes avaient quitté la Suisse sous
le contrôle du bureau fédéral de l'émi-
gration. Ce chiffre est tombé à 14,435
pour les années 1896-1900. La crise
économique que les Etats-Unis ont tra-
versée n'est pas étrangère à ce fait.

La plupart des emigrants étaient
agriculteurs ou exerçaient d'autres pro-
fessions connexes.

BERNE. — La société des carabiniers
de la ville de Berne fait des démarches
pour obtenir qu'une partie des leçons de
gymnastique des écoles primaires soit
remplacée par des exercices de tir à
l'arbalète, afin de mieux préparer les
futurs miliciens au tir au fusil. Les
expériences que cette association a faites,
lui ont montré que les jeunes gens qui
pratiquent le tir à l'arbalète deviennent
d'excellents carabiniers. Selon le comité
de la société bernoise, il y aurait actuelle-
ment un recul dans la qualité des tireurs
de l'armée et il importe de ne pas le
lnissfir s'accfinhifir.

— On s'amusait ferme, le jour du
carnaval, dans la colonie italienne de
Wangen (Berne). Un riche entrepre-
neur d'Italie, de passage dans la localité,
avait eu la générosité de payer des
rafraîchissements à ses compatriotes, et
vous pensez si l'on fêtait cette bonne
aubaine. Les rires et les chants ne dis-
continuaient pas.

La fête battait son plein lorsque tout
à coup surgiren t dans le local deux ou
trois personnages, à mine rébarbative,
qui s'approchèrent du soi - disant entre-
preneur et lui ordonnèrent de les suivre.
C'étaient des agents de la sûreté et le
généreux entrepreneur se trouvait être
un nommé Muralli, cambrioleur de pro-
fession, accusé d'un vol important autan t
qu'audacieux commis l'année dernière à
Œrlikon , dans le canton de Zurich. Mu-
ralli, arrêté peu après la découverte de
son crime, avait réussi à s'enfuir par la
fenêtre de sa cellule. On le recherchait
en vain depuis lors.

Muralli n'a d'ailleurs pas opposé la
moindre résistance aux agents, qu'il a
docilement suivis au milieu de la cons-
ternation générale.

LUCERNE. — Au Grand Conseil, M.
Wyniger, juge criminel, développe son
interpellation transformée en motion au

sujet de la littérature immorale. La mo-
tion iuvite le gouvernement à prendre
les mesures nécessaires pour empêcher
l'exposition et la vente de publications
immorales. M. Wyniger songe aussi à
la création d'une société dont le but
serait de relever la moralité publique.

M. Walter, conseiller d'Etat , répond
que la situation en ce qui concerne la
littérature immorale n'est pas plus mau-
vaise à Lucerne qu'ailleurs. Les fautifs
ont été punis, mais la police devrait
trouver plus d'appui auprès des autorités
chargées de l'instruction des affaires et
de leur jugement. L'école devrait aussi
contribuer davantage à la lutte.

SOLEURE. — On se souvient peut-
être de l'incendie qui a détruit, le 21
février dernier, un immeuble du village
de Boningen et sur les causes duquel
semblait planer un sombre mystèr?.
D'après les journaux soleurois, il paraît
établi aujourd'hui que le sinistre serait
dû à la malveillance. Un jeune homme
de 26 ans, d'origine argovienne, domi-
cilié à Boningen, vient d'être arrêté
comme inculpé d'avoir volontairement
mis le feu au bâtiment détruit.

BALE. — De l'enquête ouverte au
sujet des molosses qui ont dévoré deux
enfants l'autre jour à Bâle, il résulte
que l'un des coupables, le chien du
Saint-Bernard, avait été signalé comme
dangereux, en 1901 déjà aux autorités
de Bâle-Campagne. L'animal s'était per-
mis de mordre à belles dents deux
roquets, qui furent fort maltraités. Mais
le gouvernement, qui avait sans doute
d'autres chiens à fouetter, ne crut pas
devoir s'occuper de celui - là. Il fit ré.
pondre au propriétaire des caniches
blessés que le chien en question ne
pourrait être abattu que s'il était con-
vaincu d'avoir mordu un homme! On a,
paraî t - il, de ces naïvetés à Bâle - Cam-
pagne.

Le plaignant ne se découragea pas
néanmoins et déposa une plainte auprès
de la municipalité de son village. Le
propriétaire du chien fut cité... mais il
ne comparut pas et l'affaire en resta là.
Souhaitons que l'affreux malheur de la
semaine dernière serve d'exemple et en-
gage les autorités à écouter avec plus
de mansuétude les réclamations que,
dans l'intérêt général, les particuliers
leur présentent.

VAUD. — On écrit du Sentier que
mardi un jeune homme de 17 ans, habi-
tant Chez-le-Maître, maniait un vieux
revolver, soudain un coup part et va
atteindre un petit garçon, à quelques pas
de lui.

La balle a traversé le bas de la joue,
passé sous la langue, frappé le maxillaire
inférieur qui l'a fait rebondir dans la
bouche.

Le refit blessé va à l'heure qu'il est
aussi bien que possible et s'il ne sur-
vient aucune autre complication, on peut
croire qu'il se remettra assez vite.

— A Ecoteaux, un petit garçon de
deux ans, échappant à la surveillance de
ses parents, est tombé dans une fosse à
purin et s'y est noyé.

NOUVELLES SUISSES

Monuments historiques
Le Conseil d'Etat modifiant son projet

de loi sur la conservation des monu-
ments historiques a adressé à la com-
mission législative un projet nouveau
dont voici les articles :

Article premier. — Le Conseil d'Etat
est chargé de veiller, selon les disposi-
tions de la présente loi, à la conserva-
tion des monuments, immeubles ou
meubles, présentant pour le pays un
intérêt historique ou artistique, et ap-
partenant à l'Etat ou aux communes.
Sont assimilés aux monuments histori-
ques et compris dans la disposition de
l'alinéa précédent, les blocs erratiques,
les monuments mégalithiques, le sol sur
lequel ces blocs et monuments sont
situés ou les renfermant, ainsi que tous
immeubles et tous objets mobiliers inté-
ressant l'archéologie et qui sont la pro-
priété de l'Etat et des communes.

Art. 2 — Le Conseil d'Etat nomme au
début de chaque législature cantonale,
pour l'exercice de sa surveillance, une
<r commission des monuments histori-
ques » , composée d'un conseiller d'Etat,
président, et de huit autres membres.
Cette commission désigne son vice -
président et son secrétaire. Ses membres
qui occupent des postes de magistrats ou
de fonctionnaires au service de l'Etat
reçoivent, dans le cas de déplacement,
l'indemnité prévue au tarif ; les autres
membres sont rétribués comme les
députés aa Grand Conseil.

Art. 3. — La commission soumet au
Conseil d'Etat une liste générale des
monuments, immeubles ou meubles,
dont la conservation présente pour le
pays un intérêt historique ou artistique.
Elle peut compléter ultérieurement cette
liste.

Art. 4. — Le Conseil d'Etal , statuant
par voie d'arrêté, déclasse dans les mo-
numents historiques les immeubles et
meubles qu'il juge convenable de con-
server. L'arrêté est inscrit au cadastre
pour ce qui concerne les immeubles.

Art. 5. — L'effet du classement est
d'empêcher d'aliéner ou de modifier
d' une manière quelconque l'immeuble

ou meuble sans autorisation du Conseil
d'Etat, donnée sur préavis de la com-
mission des monuments historiques. Les
effets du classement suivent les immeu-
bles et meubles classés en cas de vente
autorisée dans quelques mains que puisse
passer leur propriété.

Art. 6. — Si le classement a pour con-
séquence de priver une commune d'un
revenu ou de diminuer la jouissance
qu'elle retire de l'immeuble ou de l'objet
classé, ou si la conservation de l'im-
meuble ou de l'objet classé exige une
dépense, la commune peut demander
l'abrogation de l'arrêté de classement
ou réclamer une indemnité en s'adressant
au Conseil d'Etat, par lettre. Le Grand
Conseil, nanti par le Conseil d'Etat ,
statue sur la demande d'indemnité. Si la
demande est écartée, ou si, en cas d'ad-
mission de la demande, le peuple, usant
de son droit de référendum, repousse le
décret d'indemnité, l'arrêté de classe-
ment devient nul de plein droit , et la
commune reprend la disposition de sa
propriété.

Art. 7. — Le Conseil d'Etat peut en
tout temps, d'office ou sur la réquisition
de la commune et sur préavis de la com-
mission, ordonner le déclassement total
ou partiel des immeubles et meubles
dont il avait décidé la conservation.

Art. 8. — Le Conseil d'Etat peut or-
donner, à la requête de la commission
des monuments historiques, de pratiquer
dans des immeubles appartenant à l'Etat
ou à une commune des fouilles archéologi-
ques ayant un intérêt pour le pays. Le cré-
dit nécessaire doit être demandé au Grand
Conseil. Les fouilles sont faites, sous la
direction de la commission, aux frais de
l'Etat et, si c'est possible, avec subven-
tion de la Confédération. Leur produit
appartient à l'Etat. S'il n'y a pas intérêt
à conserver sur place les objets décou-
verts, le Conseil d'Etat les fait déposer
dans telle collection qu'il désigne. Tous
les immeubles de l'Etat et des communes
sont soumis au droit de fouille archéolo-
gique en faveur de l'Etat. Ce droit suit
l'immeuble, en cas de vente, à condition
d'être inscrit au cadastre lors de l'auto-
risation de vente donnée par le Conseil
d'Etat. Les dispositions de 1 article 6 de
la présente loi ' sont applicables si les
fouilles devaient causer un préjudice
pécuniaire à la commune ou à l'acquéreur
d'un immeuble vendu par la commune.
Le Conseil d'Etat doit notifier l'exécution
des fouilles. Le délai d'opposition expire
vingt jours après la communication de
l'arrêté au propriétaire.

Art. 9. — Il est expressément interdit
à toute personne non munie d'une auto-
risation spéciale ~du Conseil d'Etat , de
se livrer à des foluilles ou recherches
quelconques dans les eaux neuchâte-
loises, sur les bords du lac de Neuchâtel,
en vue de recueillir des objets provenant
des stations lacustres. Il est particulière-
ment défendu d'enlever et de s'appro-
prier les pilotis marquant l'emplacement
des stations.

Art. 10. — Toute contravention à l'ar-
ticle précédent sera punie d'une amende
pouvant s'élever jusqu 'à mille francs,
infligée par le juge compétent.

Art. 11. — Le Conseil d'Etat est
chargé de pourvoir, s'il y a lieu, après
les formalités du référendum, à la pro-
mulgation et à l'exécution de la présente
loi.

CHRONIQUE LOCALE

Académie. — Grâce à la délicate gé-
nérosité d'un anonyme, la bibliothèque
de l'Académie vient de s'enrichir d'un
ouvrage scientifique de haute valeur, le
i Dictionnaire botanique » de H. Bâillon
en 4 volumes.

CORRESPONDANCES

Le 6 mars 1902.
Monsieur le Rédacteur,

A propos du concert de mercredi
5 mars, une admiration toute spéciale
s'adresse à Mlle C. Dèlachaux, quant à la
par tie de piano. Elle a accompagné vingt-
sept morceaux et tous à première vue.

Nous qui connaissons toutes les diffi-
cultés techniques et musicales qui exis-
tent dans ce programme, surtout dans
les quatuors de Brahms et de Massenet,
nous comprenons qu'il faut, comme cet,te
accompagnatrice, être « artiste » dans le
sens élevé du terme pour accomplir pa-
reil tour de force. Voilà pourquoi, au
risque de blesser sa modestie, nous te-
nons à l'en féliciter publiquement. Ce-
pendant nous nous sommes laissé dire...
qu'on ne l'y reprendrait plus. x.

(Réd.). La lettre qui précède paraîtra
un acte de justice lorsqu'on saura que
Mlle Dèlachaux croyait ne devoir accom-
pagner que cinq des numéros au pro-
gramme, les autres devant se chanter
ra  capella ». Il en a été tout autrement
et l'on a vu ce que pouvait cette pianiste
distinguée, qui n'a eu en mains sa partie
de piano que quelques moments seule-
ment avant le concert.

(QEHVlCK SPECIAL DE LA M UtUe a A. WS)

Berne , 7 mars.
Une assemblée d'environ 70 importa-

teurs de bétail et bouchers de toutes les
parties de la Suisse a décidé, jeudi soir,
la création d'une association des impor-
tateurs suisses de bétail.

Les statuts prévoient que les membres
tiendront compte, en première ligne, de
la marchandise indigène s'ils rencon-
trent des conditions loyales pour les prix
et la qualité.

Un comité de 11 membres où sont re-
présentées la Suisse occidentale, la Suisse
centrale et la Suisse orientale, a été
nommé.

Genève , 7 mars.
Un groupe de citoyens.a demandé l'au-

torisation d'organiser pour dimanche un
cortège avec drapeaux voilés de crêpe
pour se rendre devant le domicile de M.
Moynier, président du Comité central in-
ternational de la Croix-Rouge, afin de
protester contre la violation des lois de
la guerre au TransvaaL — Le départe-
ment de justice et police a sursis à l'au-
torisation en attendant la séance du Con-
seil d'Etat qui aura lieu samedi matin.

New-York, 7 mars.
Un télégramme de Winipeg annonce

le retour de la mission partie il y a deux
ans à la recherche d'Andrée.

La mission confirme que les aéronautes
ont été tués par les Esquimaux.

Montpellier , 7 mars.
La grève générale a été décidée à Car-

maux. Un bataillon est consigné, tout
prêt à partir.

Liverpool , 7 mars.
Le transatlantique « Waesland a.-, est

entré en collision jeudi, à la hauteur de
Holyhead, avec le paquebot anglais « Har-
monides » et a eu de graves avaries.

Boston , 7 mars.
Le prince Henri est arrivé jeudi à Bos-

ton. Il a été reçu par les autorités à la
Chambre des représentants. Trente-six
vétérans allemands lui ont remis une
adresse de bienvenue.

Bruxe l les, 7 mars.
Un meeting de 2500 personnes a dé-

cidé jeudi soir l'envoi d'une adresse au
roi pour lui demander de faire activer la
solution de la question du suffrage dans
le sens de l'iDtroduction du suffrage
universel.

Les participants à la réunion ont en-
suite parcouru les rues en manifestant.

DERNIÈRES DÉPÊCHES

Bourse ds Genève, du 6 mars 1902
Actions Obligations

Central-Suisse —.— 8°/oféd.eh.de i. — .—
Jura-Simplon. 208.50 8V, fédéral89. 

Id. bons 15.— 30/0 Gen. ilôts. 1C5 —
N-E Suis.anc. 506.50 Prior.otto. 4% —.—
Tranvw. suis" — .— Serbe . . 4 «/o 338 —
Voie étr. gen. —.— Jura-S., S1/»'/» 607.—
Fco-Suis. elec. 407.- Id. gar. 8»/,% 1014.—
Bq" Commerce — .— Franco-Suisse 485 —
TJnionfln.gen. 555.— N.-E.Suis.4»/0 51fi EQ
Parts de Sétif. 427.50 Lomb.a_e.8»/o 838 25
Cape Copper . 123.— lîérid. ital.8»/, 829 50

Dinindt Oflsrf
Ohingei France . . . .  100.66 100.73

4 Italie . . . . .  97.80 98.80¦ Londres. . . . 25.80 25.85
SenèTI Allemagne . . 123.55 123.75

Vienne . . . .  104 90 105 90
w inwm i» JIIH- IH.W -.I I —.HIIMMI-BII lui --—-f

Cote de l'argent fin en gren. en Suisse,
fr. 97.50 le kil.

Genève, 6 mars. Esc.Banq.Gom. 37â0/
Bourse de Paris, du 6 mars 1902

(Cours da olStxw
S'/o Français . 100.EO Bq. da Paris. 1C05.—
Consol. angl. 94.31 Créd. lyonnais 1C61—
Italien 5% . . 100.35 Banque ottom' 568.—
Hongr. or 4% 101.75 Bq. internat'. —.—
Brésilien 4<>/o 71-55 Suez S9'5.—
Ext. Esp. 4% 77.85 Rio-Tinto . . . 1167.—
Turc D. 4 "A, . 26.50 De Beers . . . 1093.—
Portugais 3 % 28.87 Ch. Saragosse 270.—

Actions Ch.Nord-Esp. 184.—
Bq. de Pranee. — .— Chartered. . . 100,—
Crédit foncier 788.— Goldfleld . . .  232 —
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Berlin , 6 mars.
Le Reichstag continue la discussion

du budget pour l'Afrique orientale al-
lemande. Au chapitre relatif à la con-

struction d'une ligne télégraphique de
Mpapua à Tabora, la proposition de la
commission d'accorder comme première
annuité 300,000 m. seulement au lieu
de 602,000 m. demandés par le gouver-
nement, est adoptée. Le budget des colo-
nies est liquidé.

— La commission du tarif douanier a
adopté sans changement les articles 16 à
26 exclusivement, après avoir rejeté dif-
férents amendements. Elle a rejeté tem-
porairement la franchise pour les pom-
mes de terre en décidant que cette mar-
chandise supportera du milieu de février
à fin juillet un droit de 2 marcs.

La commission se prononcera demain
vendredi sur la question relative à l'in-
demnité qui doit être allouée à ses mem-
bres pour les séances tenues pendant les
vacances du Parlement.

Berne, 6 mars.
La réponse de Léon XIII au télégram-

me du Conseil fédéra l a la teneur sui-
vante :

A Son Excellence le président de la
Confédération suisse.

Nous vous remercions vivement des
félicitations que vous nous avez adressées
au nom du Conseil fédéral suisse. De
notre côté, nous formons les meilleurs
vœux pour le président et les membres
du Conseil fédéral, et nous implorons la
bénédiction divine sur le brave peuple
suisse dont une députation s'est rendue
auprès de'nous.

Berne, 6 mars.
Les exportations de la Suisse aux

Etats-Unis se sont élevées en février 1902
à 8,190,000 fr. contre 6,610,000 en fé-
vrier 1901.

— Le Grand Conseil bernois est con-
voqué pour le 17 mars pour discuter en
deuxième lecture le projet de loi sur les
chemins de fer.

Lucerne , 6 mars.
Indépendamment de la motion présen-

tée au Grand Conseil mercredi par MM.
Hochstrasser et consorts et demandant au
Conseil d'Etat d'intervenir auprès du
Conseil fédéral pour qu'il fusionne les
trois arrondissements électoraux, le Con-
seil d'Etat avait déjà décidé de s'adres-
ser au Conseil fédéral pour tâcher d'ob-
tenir que le canton de Lucerne forme un
seul arrondissement, les raisons invo-
quées pour le Canton des Grisons étant
absolument applicables à celui de
Lucerne.

Bienne, 6 mars.
Les deux comités à Granges et à Bienne

qui s'occupent du percement du Jura
entre Moutier et Granges sont tombés
d'accord pour compléter la demande de
concession pour un chemin de fer à voie
normale Moutier-Granges en ce sens que
le comité d'initiative de Bienne adhère
à la demande de concession.

Aarau, 6 mars.
Le Grand Conseil a voté une subven-

tion de 20,000 fr. pour les fêtes du cen-
tenaire de l'indépendance du canton
d'Argovie, et une participation de l'Etat
à la souscription du fonds de garantie
pour un montant de 10000 francs.

Une proposition de ne célébrer les
fêtes que dans les communes et de re-
noncer à une fête centrale avec festspiel
a été repoussôe.

Paris , 6 mars.
A la Chambre, M. Lasies dépose une

proposition supprimant dans les ques-
tions financières le vote par procuration,
qui subsisterait seulement pour les ques-
tions politiques. Il demande l'urgence,
qui est votée, puis développe sa proposi-
tion, insistant sur ce qu'il y a d'incon-
venant à ce qu'un député qui touche
25 francs par jour puisse participer au
vote alors qu'il n'a pas assisté à la dis-
cussion.

M. de Cassagnac déclare qu'il aurait
accepté la proposition si elle avait été
généralisée, mais qu'il la repousse telle
que M. Lasies l'a formulée.

La proposition Lasies est rejetée par
238 voix contre 216.

La Chambre aborde ensuite la discus-
sion de la loi des finances.

L'article 7, proposé par la commission
est rédigé comme suit : « A partir de la
promulgation de la présente loi, l'achat,
la raffinerie et la vente du pétrole en
gros sont attribués exclusivement à l'E-
tat. » M. Caillaux déclare qu'il lui est
impossible de suivre la commission dans
le vote qu'elle propose. Il demande la
disjonction. Après une courte discussion,
la disjonction est votée par 400 voix
contre 47, puis la séance est levée.

Paris, 6 mars.
Les médecins 'ont publié aujourd'hui

jeudi un bulletin disant que l'état du
président du conseil est satisfaisant,

Paris, 6 mars.
Le congrès des mineurs, réuni à Alais,

vient de voter la grève générale immé-
diate, par 124 voix contre 105, malgré
les efforts de M. Lamendin.

Lens, 6 mars.
Les mineurs du Pas-de-Calais sortant

des puits ce soir ont manifesté leur
étonnement de ce que le congrès d'Alais
ait voté la grève générale. Ils ne sem-
blent nullement disposés à chômer.

Constant inopl e, 6 mars.
Le général Osman pacha est condamné

à mort pour haute trahison. Cette peine
sera commuée en celle de la prison per-
pétuelle.

— On annonce l'arrestation de nom-
breux officiers supérieurs.

Salonique, 6 mars.
La situation dans les districts albanais

de Berat et de Valonia est extrêmement
critique. Les Albanais refusent de payer
les impôts et résistent aux autorités les
armes à la main.

Les tentatives faites de Constantinople
pour corrompre les chefs albanais par des
présents ont complètement échoué.

Londres, 6 mars.
Les autorités militaires ont décidé de

mettre à la disposition de chaque consul
étranger accrédité dans l'Afrique du Sud
quinze permis par mois pour ceux de ses
nationaux qui, ayant déjà habité Johan-
nesburg, désireraient y retourner.

DERNIERES NOUVELLES

La FEUILLE D'AVIS est distribuée
chaque jour avant midi, par des por-
teurs et porteuses, dans les localités
suivantes : Saint-Biaise, Hauterive, La
Ooudre , monruz , Mann , Serrières,
Peseux, Oorcelles, Cormondrèche, Au-
vernier, Colombier, Bôle, Boudry et
Cortaillod. Les autres localités du Vi-
gnoble et le reste du canton sont des-
servis par la poste, dans le courant
de l'après-midi.

Monsieur et Madame Jules "Vogel-Ante-
nen et leurs enfants, Raymond, Frédéric
et Paul, ainsi que les familles Vogel et An-
tenen, font part à leurs parents, amis et
connaissances de la perte cruelle qu'ils
viennent d'éprouver en la personne de
leur cher fils, frère, petit-fils et neveu,

PHELIPPE-AtBERT
que Dieu a rappelé à Lui, aujourd'hui, à
l'âge de huit mois, après une courte
mais pénible maladie.

Cormondrèche, le 5 mars 1902.
Laissez venir à moi les petits

enfants et ne les en empêchez
pas, car le royaume des cieux
est pour ceux qui leur ressem-
blent. St-Matth. XIX, 14.

L'enterrement, auquel ils sont priés
d'assister, aura lieu samedi 8 mars 1902,
à 1 heure après midi.

DomicUe mortuaire : Cormondrèche.

Messieurs les membres actifs et passifs
de la Société de musique « L'Espé-
rance» sont priés d'assister à l'enterre-
ment de

Philippe-Albert VOGEI-
fils de leur collègue, Monsieur Jules
Vogel, à Cormondrèche, le samedi,8 mars,
à 1 heure après midi.

Domici le mortuaire : Cormondrèche.
_,E COMITÉ.

Les parents et amis de Mademoiselle
Caroline COIXOMB

sont informés de son décès survenu
aujourd'hui , et priés d'assister à son
inhumation qui aura lieu samedi 8 mars,
à 1 heure après midi.

Neuchâtel, le 6 mars 1902.
Domicile mortuaire: rue des Moulins 30.

Ne pas envoyer de f leurs.

Madame Agnès Gerber-Œschger et ses
enfants: IdarEmma et son fiancé, Mon-
sieur Fritz Moser, à Cortébert, Agnès,
Samuel, Albert et Justine, ainsi que les
familles Gerber, Galland , Bourquin, Per-
ret, Bovard, Œschger, Moser et Winkler,
ont la profonde douleur de faire part à
leurs amis et connaissances de la grande
perte qu'ils viennent d'éprouver en la
personne de

Monsieur LOUIS GERBER
leur bien-aimé époux, père, frère, beau-
frère , oncle, neveu et cousin, que Dieu
a rappelé à lui aujourd'hui, à C heures
du matin, dans sa 48mo année, après une
courte mais pénible maladie.

Neuchâtel, le 5 mars 1902.
L'enterrement, auquel ils sont priés

d'assister, aura lieu vendredi 7 courant,
à-3 heures.

Domicile mortuaire : faubourg de l'Hô-
pital 42.

Mesdemoiselles Rachel et Berthe Wyler,
Madame veuve E. Benoit-Roulet et sa
nièce, Mademoiselle Louise Nava, les fa-
milles Wyler, Neuenschwander, Messerli,
Bûcher, Haueter, Hiigli, Leuba, Dessou-
lavy, Roulet, Maire, Jeanmonod et Benoît-
Roulet, ont la douleur de faire part de
la mort de leur cher père, frère , beau-
frère, oncle et parent,

Monsieur Jean-François WYLER
que Dieu a retiré à Lui aujourd'hui, à
1 heure après midi , dans sa 57me année,
après une pénible maladie.

Corcelles, le 6 mars 1902.
Car il n'a point dédaigné ni

méprisé l'affliction de l'affligé ;
il ne lui a point caché sa face ;
mais il l'a exaucé quand il criait
vers lui. Ps. XXII, v. 25.

L'enterrement aura lieu à Corcelles,
dimanche 9 courant, à 1 heure après midi.

Domicile mortuaire : Hospice de la Côte.
Le présent avis tient lieu de lettre de

faire-part.
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BRODIRIIS ARMiîlIBMIS
Déballage

DE

BRODERIES CONFECTIONNÉES
PAR DES

VEUVES ARMÉNIENNES
lundi 10 mars, de 2 à 5 heures, chez
Mme G. GODET, Evole 13, Neuchâtel.



APPARTEMENTS A LOUER
llllWMi»sssss-ssss_s«s»l»smss1WBMt.M.WW sls-sslllii l»l rilf l

A lmi AM tout de suite, Quai du Mont
lUUCIT Blanc 6, un beau logement

de 4 grandes pièces, toutes avec balcon ;
dépendances d'usage. S'adresser Mala-
dière 4. 

Ponr le 24 juin 1902
logement de 3 chambres, cuisine, galetas
cave, jardin, balcon et grande terrasse, hier
exposé au soleil. S'adresser Parc» 110,
au magasin d'épicerie et charcuterie.

VAL-DE-RUZ
Dans une maison de construction toute

récente et située au centre d'un verger à
15 minutes du tram, on offre à louer un
beau logement de 4 chambres, cuisine et
dépendances, balcon et galerie, eau sur
l'évier. Situation ravissante. Conviendrait
particulièrement pour séjour d'été.' S'a-
dresser à M. E. Guyot, not., Boudevilliers.
*~A louer un appartement de 3 belles
chambres, cuisine et dépendances, eau et
gaz dans la maison, au centre de la ville;
pour la St-Jean ou plus tôt si on le dé-
sire. S'adresser à M. F. Breithaupt , Grand'-
Rue 13. 

A louer tout de suite ou époque à con-
venir, logement de 3 chambres, cuisine
et dépendances (eau). S'adresser rue du
Frébarreau n° 7, 2me étage. 

A louer près de la gare de Corcelles,
un logement de 3 pièces, cuisine, bûcher,
cave, jardin, eau et gaz. S'adresser :
J. Pfenniger, Cormondrè'che. co

Pour le 24 mars, un logement de 2
chambres, cuisine et dépendances. Pour
époque à convenir, un magasin propre,
ivec gaz, pour magasin de légumes ou
dépôt ,etc. S'adr. Moulins 11, 1er étage, co.

A louer, pour époque à convenir, Ter-
tre n° 10, un logement de 2 chambres,
auisine, cave et galetas. Etude des notai-
res Guyot & Dubied. 

A louer, 21116 étage, une chambre, cui-
sine et dépendances pour le 1er mai.
3'adresser magasin Porret-Ecuyer, 3, rue
de l'Hôpital. ç ô.

Pour Saint-Jean
k louer le lor étage du n° 3, rue du
Pommier. Logement soigné de 6 pièces
at dépendances. Eau et gaz. Convient à
des personnes tranquilles.

S'adresser au plain-pied. ¦ c. o.
A louer, pour Saint-Jean, deux .loge-

ments de 4 chambres et dépendances. —
S'adr. rue du Concert 4, chez Mma Borel. co.

A loner tout de suite, rne des
Moulins, bean logement de 5
chambres, 685 fr. — Un dit
ponr St-Jean, 660 fr. S'adresser
étade E. Bonjour, not., St-Ho-
noré 2.

A loner ponr St-Jean, rne
Pourtalès, 2 beanx logements
de 1*5 pièces. S'adresser étude
E. Bonjour, not., St-Honoré 3.

A loner ponr St-Jean, rues
dn Neubourg et FaUsses-Brayes,
nne maison ayant 3 petits lo-
gements, et an rez-de-chanssée
nn grand local pouvant servir
de magasin, atelier ou entre-
pôt. S'adresser étnde E. Bon-
jour, not., St-Honoré 3. 

A louer, pour le 24 mars, une cham-
bre, une cuisine avec eau, cave et bû-
cher, le tout bien exposé. S'adresser faub.
de la Gare 7, 1er étage. c. o.

A louer, Sablons 5, pour le 15 ou 24
avril, à nn ménage peu nombreux et
tranquille, un logement de quatre cham-
bres et dépendances, au 3mB étage, côté
nord et couchant, avec portion de jardin.
S'adresser Promenade-Noire 5, 2me étage
pour les conditions.

A louer un appartement de 4 chambres
et cuisine, au 1er étage. S'adresser Tem-
ple-Neuf 8, au magasin. 

Un ~ charmant logement, meublé on
non, trois chambres, cuisine, dépendan-
ces, gaz, pour petit ménage. Le bureau
du journal indiquera. 420 c.o.

A louer, dès le 24 juin 1802, ap-
partement au rez-de-chaussée, de 3 cham-
bres, et dépendances, situé à la rue de
l'Industrie. S'adr. Etude Ed. Petitpierre ,
notaire , 8 rue des Epancheurs. c.o.

Rez-de-chaussée d'une chambre
une cuisine et dépendances est à louer
tout de suite.

S'adresser Etude Ed. Petitpierre,
notaire, rue des Epancheurs 8. c. o.

A louer pour St-Jean, an centre de
la ville, un appartement au premier
étage, de trois chambres, cuisine, cham-
bre haute habitable, galetas et cave.
S'adresser Etnde Ed. Petitpierre,
notaire, 8, rue des Epancheurs. co.
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PAR

MAO BIOHARD

Patrick gagna le corridor et monta,
par un escalier dérobé, à la salle de jeu.
Cette salle était une ancienne grange,
aménagée pour la circonstance. Une
vingtaine d'hommes se trouvaient là, les
uns debout, les autres assis, presque
tous silencieux, mais non pas impas-
sibles, fiévreux, posant des piles d'argent
ou des billets de banque devant des pa
quets de cartes, auxquels ils semblaient
vainement demander leur secret. Un
joueur endurci comme Nordavel devait
éprouver des éblouissements. Patrick
eut des mouvements nerveux.

Les tentations, combattues d'abord
avec la ferme intention d'y résister,
devinrent plus intenses à mesure que la
fièvre du jeu gagnait les assistants; et
que des monceaux d'or plus considé-
rables étaient charriés sur le tapis vert.
Le malheureux les suivait d'un œil
d'envie, tourmenté par l'irrésistible
désir de tenter le sort. Le moment vint
où, victime de la fatale suggestion, Pa-
trick plongea la main dans une des

HeprodoctloD interdite aux journaux qui n'ont pas
traité sise ls Soeiété de* Gens de l ettres.

poches de son habit. Il en retira son
portefeuille.

— Bah ! murmura -1 - il, au pis aller,
Harfleld se contentera bien d'un acompte ;
je vais risquer 40 livres ; pas davantage.

Pas davantage! Comme si le joueur
ne voyait point une dernière planche de
salut dans le dernier liai-J qui lui reste.

Dispensons - nous d'ustister à l'éner-
vant spectacle des gains et des pertes
qui font successivement battre son cœur,
qui lui donnent tour à tour les sensa-
tions du bonheur et du désespoir , qui le
troublent et lui mettent la tête à l'envers.
Bientôt le paddy ne se souvint plus même
qu'une limite avait été tracée à ses ex-
travagances ; qu'au pis aller un compte
devait être conservé pour Harfleld . Le
souvenir des événements de la matinée
n'eut plus aucune influence sur son es-
prit, et les 360 livres, si noblement
prêtées par Mac - Rugdare, allèrent re-
joindre, dans le gouffre fatal, la fortune
déjà perdue de Nordavel.

JJ. se leva, ou plutôt on le contraignit
à se lever ; puisqu 'il ne jouait plus, pour-
quoi ne pas céder la place à d'autres?
Pendant quelques instants, Patrick resta
devant le tapis vert, les yeux fixes, im-
mobiles, l'air hébété ; en tout autre en-
droit, on l'eût pris pour un idiot. Il
reconnut dans l'argent qu'il voyait
passer et repasser devant lui les billets
de banque qu 'il venait de perdre ; ou-
blieux de la situation, il crut sans doute
que cet argent n'avait cessé de lui ap-
partenir, et, dans un moment d'aberra-
tion, il étendit la main pour le reprendre.

11 fut empoigné aussitôt et jeté de
côté. Pendant quelques instants encore
Nordavel traîna nonchalamment son
corps dolent à travers la salle, puis il
descendit machinalsment. En descen-
dant, il se trouva en face de maître
Boms. Patrick regarda l'hôtelier, bête-
ment, ayant l'air de ne plus rien com-
prendre. Puis, se secouant comme pour
se débarrasser d'un cauchemar, il de-
manda une chambre dans laquelle il put
rester seul.

— Très bien, mon cher Monsieur,
très bien.

— Avec du papier et de l'encre.
-- Du papier et de l'encre 1 Parfait.
— Et du gin. Faites - moi porter du

gin.
— Vous aurez cela, « presto »... Ahl

la chambre I Entrez ici, fit Boms en pous-
sant une porte... Attendez, je vais faire
de la lumière.

Patrick pénétra dans la chambre, à la
suite de l'hôtelier. II y entra joueur mal-
heureux; il devait en sortir criminel.
Lorsqu'il fut seul, il tira de sa poche un
portefeuille, et de ce portefeuille plu-
sieurs lettres. Celles - ci portaient toutes
un cachet imprimé dont le fond repré-
sentait une couronne comtale. Pendant
longtemps, Nordavel tint ses lettres
étalées devant lui, sur la table, les exami-
nant minutieusement, faisant une étude
comparée des écritures.

La fiévreuse émotion du jeu ne lais-
sait plus aucune trace sur son visage ;
malgré la quantité de gin qu'il s'était
ingurgitée, l'ivresse semblait n'avoir plus
aucune prise sur lui. Une puissance

inexplicable paraissait décupler ses
facultés. Ses yeux brillaient de satisfac-
tion, comme si l'avenir lui était acquis.
Il prit une plume et traça quelques lignes
sur un morceau de papier. Il recom-
mença, sans se lasser, la même phrase,
jusqu 'à ce qu 'il fut arrivé au degré de
perfection qu'il ambitionnait. Alors, il
déchira d'une de ces lettres la seconde
feuille et se mit en devoir de l'utiliser.

v oici ce qu'il écrivit :

(f Eu vertu des améliorations, stipulées
par contrat du 20 ju in 1860, et fidèle-
ment exécutées par sir Patrick Nordavel
à la ferme et dépendances du « Greel »
pendant le cours de son bail, le soussigné
comte Roderick: Mardosal lui soldera le
20 juin prochain la somme de 400 livres
sterling, ainsi qu'il a été convenu d'autre
part.

« Le payement se fera contre pré ten-
tation de ce billet par mon intendant
Pierce Starpy.

« Dublin, le 25 avril 1866.
« Comte Roderick Mardosal ».

En confectionnant ce faux, la main de
Patrick n'avait pas tremblé. L'infortuné
joueur était évidemment un homme
d'énergie à son heure de désespoir. Pen-
dant quelque temps, la tête dans la
main, il contempla son œuvre, analysant
les chances de remboursement qui lui
restaient avant la date de l'échéance.
Nous disons « avant la date de l'éché-
ance », car il est évident que Nordavel
va se servir de ce papier pour satisfaire
Harfleld. « Bast 1 murmura-t-iL je ne puis

faire autrement ». Puis il se leva, ras-
sembla les papiers épars sur la table, et
les serra de nouveau dans son porte-
feuille. .11 éteignit la lumière et descen-
dit. A la porte de la rue, il trouva Boms
qui avait l'air d'étudier les nuages.

— Vous noterez mes dépenses de ce
soir, dit Patrick en passant près de lui.

— Port bien.
— Je vous solderai cela un autre jour.
— Rien ne presse, Monsieur Nordavel.

A propos, continua-t-il en faisant quel-
ques pas au dehors afin de lui parler
confidentiellement, vous savez combien
il gagne î

— Qui donc ?
— Le grand roux.
— Eh ! Qu 'importe ! Quant à moi, on

ne m'y prendra plus.
— Allons, allons, bonsoir ! Cela réus-

sira mieux une autre fois.
Boms rentra , et Nordavel s'achemina

vers la maison de l'usurier auquel il
endossa la prétendue promesse du comte
Mardosal. Harfleld préleva comme es-
compte et commission, les quarante livres
excédant sa créance, frais de jutice, etc. ;
il promit, de ne pas faire exécuter le
jugement, tout en maintenant ses droits
de saisie jusqu'au jour du rembourse-
ment.

IV

MORT MYSTÉRIEUSE

Nous voici huit jours avant l'échéance
du billet signé Mardosal et que maître
Harfleld avait escompté à Patrick Nor-
davel en payement de sa créance. Le

cadavre du paddy faussaire vient d'être
trouvé, tout au matin, contre les bords
du grand étang qui sépare les terres des
deux fermes du « Greel ». Patrick a-t-il
eu la fin misérable de beaucoup de
joueurs, le suicide ? Ou bien a-t-il été
victime d'un atten tat?

Ecartons charitablement la première
hypothèse, et cela avec d'autant plus de
raison qu 'à Galway on assurait avoir
vu, le 12 juin , à la tombée de la nuit,
Patrick sortir du « Gold Heart * avec un
gain considérable. Quelques-uns évalu-
aient ce gain à plus de cinq cents livres.
Dans ce cas, Nordavel aurait pu retirer
la fausse promesse des mains de l'usu-
rier avant l'échéance et son passé restait
intact. On ne trouva sur lui ni papier,
ni argent. La justice se préoccupa natu-
rellement de l'affaire, mais son enquête,
très minutieuse pourtant, demeura sans
résultat.

Tout le monde resta convaincu que le
pauvre Patrick avait été attaqué la nuit
en retournannt chez lui, dévalisé, et
précipité dans l'étang de Greel. Tout le
monde, excepté peut - être le comte Ro-
derick Mardosal, lorsque huit jours plus
tard, la promesse de 400 livres sterling
signée de son nom, fut présentée en
recouvrement à son intendant. C'était
un noble cœur que ce gentleman irlan-
dais 1 Il ne voulut point qu'une tache
indélébile souillât le nom d'une famille
dont les membres avaient été si long-
temps, au service de la sienne. Il paya le
billet. Seul, Sheemun Mac - Rugdare fut
mis au courant de cette lamentable his-
toire.

Le comte se rendit à Galway afin cle
s'entendre avec lui sur la manière de
liquider le plus avantageusement possi-
ble la situation faite à la veuve Nordavel.
Dans un conseil de famille, improvisé
au «Greel*, il fut décidé qu'elle vendrait
publiquement tout ce qui se trouvait à
la ferme, à l'exception du mobilier.
Avec le produit de cette vente, sur
laquelle le comte faisait une avance de
200 livres ( quitte à ne jamais se faire
rembourser ), Cauth Nordavel irait s'ins-
taller à Londres. Elle y trouverait, ainti
que son enfant, le petit Georges, aide et
protection auprès du vieil oncle dont
elle avait parlé à son défunt mari , le
jour de la saisie. Cet oncle étant céliba-
taire pouvait d'autant mieux venir au
secours de sa nièce qu 'il n'était poiot
sans posséder quelque fortune. En ce qui
concernait tout particulièrement l'enfant ,
le comte voulut lui-même jeter les, bases
de son avenir. II écrivit, séance tenante,
à son ami, le duc Clarcester qui jouis-
sait d'une grande influence au ministère
de l'Intérieur , pour lui recommander sou
protégé, et solliciter une bourse d'études
en sa faveur.

Nos lecteurs ont déjà pu constater,
par les faits relatés dans la première
partie de ce roman, que Georges Nor-
davel sut mettre la bienveillante protec-
tion du comte à profit , .et se faire, encore
jeune, une position très en vue dans
l'administration judiciaire.

(A 'simyre.)

Les Hiers de l'ortrc

Maison entière
A louer dès ce jour, une maison entière,

située rue de l'Industrie, comprenant
7 chambres et dépendances avec dégage-
ment au midi.

S'adresser Etnde Ed. Petitpierre,
notaire, rue des Epancheurs 8. c. o.

A loner ponr St-Jean 1902, à
l'Evole, un bel appartement de 5 cham-
bres et dépendances. S'adresser à M. Er-
nest Borel, Bureau Borel-Courvoisier, Rue
St-Honoré 2, 3me. c.o.

A loner ponr St-Jean, au centre
de la ville, logement de 5 pièces ; prix ,
fr. 700. S'adresser Etude E. Bonjour , no-
taire, Saint-Honoré 2.

CHAMBRES A LOUER
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Jolie chambre meublée, indépendante,
au soleil. Râteau 1, au 4me étage.

A LOVER
Belle chambre meublée. Rue des Beaux-

Arts 1, au rez-de-chaussée.
Grande chambre meublée, à

louer, à Peseux, Bas de la rue,
IL0 128. 

Grande chambre meublée pour mon-
sieur tranquille. S'adr. Sablons 13, 3me
étage, à gauche.

Jolie chambre meublée indépendante.
S'adr. Fausses'Brayes 15, 2mB étage.

Belle grande chambre non meublée.
Rne de l'Ancien Hôtel-de-Ville 3. c o.
$î Chambre meublée, au soleil, à un mon-
sieur rangé. Industrie 18, 2me. c.o.

LOCATIONS DIVERSES

Epicerie à remettre
pour cause de santé. Bonne
clientèle. S'adr. Etnde A.-N.
Branen, notaire, Trésor 5.

A louer pour le 34 décembre
prochain le magasin du Ko 11
rue du Seyon. S'adresser chez
Alph. Baillot, agent de droit,
rne de la Treille 11.

ON DEMANDE A LOUER
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On cherche à louer, pour Saint-Jean ou
avant, un appartement de six à sept
pièces, si possible avec peti t jardin. —
Adresser les offres par écrit à Mme :G.,
Côte 35. 

On eherene pour le 1er avril,
pour jenne monsienr, logis et
pension dans nne bonne ïa-
mille française. Adresser offres
sons E. K. 501 an burean dn
journal.

Un ménage de deux personnes cherche

petit logement cootortaole
bien situé et au soleil. Offres sous O 602N
à Orell-Fussli, publicité Neuchâtel.

Â Peseux ou environs
ou cherche à louer un logement
de deux ou trois pièces avec
dépendances. Faire les offres
avec prix, sous chiffres T. D.
452, au bureau du journal.

OFFRES DE SERVICES
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Une jeune fllle cherche place dans une
famille pour tout faire. S'adresser Ecluse
50, 4me étage, k gauche. 

Une personne d'un certain âge cherche
une place de cuisinière dans un petit hô-
tel ou restaurant. Bons certificats. S'infor-
mer du n° 494 au bureau du journal.

ON CHERCHE
place de volontaire, pour une jeune fille,
dans un magasin ou bonne famille du
canton de Neuchâtel. — S'adresser sous
chiffre H. Z , poste restante, Bienne.

PLACES DE DOMESTIQUES

On demande, pour le Nord de
l'Italie, comme seconde

femme de chambre
une personne très honnête , munie de
bons certificats, sachant très bien repas-
ser et connaissant le service des cham-
bres. Adresser offres et références sous
D. 11818 L. k l'agence de publicité Haa-
senstein & Vogler, Lausanne. 

ON CHERCHE
pour une bonne maison une fille cons-
ciencieuse, parlant le français, pour soi-
gner un enfant et aider au ménage. Gage
25 fr. Entrée tout de suite. Adresser offres
avec âge à Mme Alfred Picard, Bienne.

On demande une jeune fille de 15 à
16 ans pour la campagne. S'adresser à
Marie Jaggi, café de tempérance, Trésor 7.

On demande, dans un village du vigno-
ble neuohâtelois, un

bon domestique
sachant traire, soigner le bétail et
connaissant les travaux de la campagne.
Ecrire sous chiffre H. 679 N à l'agence de
publicité Haasenstein & Vogler, Neu-
châtel; H 679 N

ON DEMANDE
nne bonne à tont faire pour ménage
soigné de trois grandes personnes. Entrée
tout de suite ou fin mars. S'informer du
n° 503 à la Feuille d'Avis. 

On demande tout de suite une jeune
fille, propre et active; bon traitement.
3'adresser Rue Haute n° 8, Colombier .

tout de suite une jeune fille pour aider
dans un café. S'informer du n° 492 au
bureau du journal.

Une famille suisse habitant Pontarlier
(France), demande une domestique sa-
chant faire la cuisine et tous les travaux
d'un ménage soigné. Gage : 25 à 30 fr.,
suivant capacités. — Bonnes références
exigées.

S'adresser à M""6 Adrien Borel , «La
Printanière » , Crêt Taconnet, Neuchâtel.

Dans famille allemande à Berne, on
cherche une jeune

c-o.isi_.lexe
pour une cuisine simple mais soignée.
S'adresser : Mmo A. F., Zieglerstrasse 34,
Berne. 

On demande pour le 15 mars

UNE JEUNE FILLE
propre et active pour faire le service de
femme de chambre et s'occuper de deux
petits enfants. S'adresser Avenue du 1er
mars 18, 2ms étage.

Bireaii ie placement O, ™, £
mande de bonnes cuisinières, femmes de
chambre et filles pour le ménage.

On demande pour le 15 mars une
bonne domestique sachant cuire et de
toute moralité.

S'adresser , le matin , rue du Coq-
d'Inde 20. 

On demande pour tout de suite une
domestique bien recommandée, connais-
sant la cuisine et tous , les ouvrages d'un
ménage soigné de deux personnes. S'in-
former du n° 493 au bureau du journal.

On cherche une femme de chambre
active et intelligente. S'adresser : Sablons
29, chez M. Hulliger. c.o.

EMPLOIS DIVERS

On cherche une personne de toute ho-
norabilité, ayant de bonnes relations pour
s'occuper de publicité dans le canton de
Neuchâtel et le Jura Bernois. II ne sera
tenu compte que des offres sérieuses qui
sont à adresser au bureau du journal
sous initiales L. C. 483.

Une jeune fille de toute confiance et
sachant les deux langues cherche placé
dans un magasin de la ville.

S'informer du n° 490 au bureau du
journal .

Un jeune homme ayant quelque con-
naissance du travail du bois, trouverait
occupation dans un atelier de la ¦ ville.
Adresser offres écrites sous chiffre P. 505
au bureau du journal.

Jeune fille
ayant fait un apprentissage d'un an et
demi, cherche place dans un bon maga-
sin de blanc où elle aurait l'occasion
d'apprendre le français. Peti t gage de-
mandé. — S'adresser à Ida Walz, hôtel
Wildenmann, Baden, canton d'Argovie.

COMMIS
ayant terminé son apprentissage de trois
ans dans maison de commerce, cher-
cfae, a de modestes prétentions,
place dans la Suisse française pour se
perfectionner dans la langue. Certificats
à disposition.

Offres sous initiales Z. F. 1306 à Ro-
dolphe Mosse, Zurich. Z 1340c

Portier
Jeune homme fort et robuste, ayant

été portier pendant cinq ans, possédant
d'excellents certificats, cherche place dans
un hôtel ou restaurant où il aurait l'oc-
casion d'apprendre le français. De préfé-
rence entrée tout de suite. Offres sous
G. B. 10, Hôtel du Soleil, Neuchâtel.

On demande, comme aide-Jardinier,
un jeune homme pouvant également s'efe-
cuper des soins à donner à un cheval.
S'informer du n° 504 au bureau du journal.

«Tei*» e fille
de toute moralité, possédant d'excellents
certificats, parlant les deux langues et
bien au courant de la vente, clierche
place de vendeuse ou caissière. —
S'adresser sous P. 11854 L. à l'agence de
publicité Haasenstein & Vogler, Lausanne.

Affaire sérieuse
Dames et demoiselles ayant de nom-

breuses relations pourraient augmenter
leurs revenus en se chargeant du place-
ment dans chaque ville de la Suisse fran-
çaise, de quelques articles de consom-
mation d'une vente facile. Fortes provi-
sions. Il ne sera tenu compte que des
offres sérieuses, qui sont a adresser franco
sous chiffres J1781 X Haasenstein & Vogler
Genève.

On demande pour l'Asile de Cressier,
une maîtresse blanchisseuse, sérieuse et
bien recommandée Adresser les offres à
Mm0 Nagel , présidente du comité, 33, fau-
bourg de l'Hôpital. 

Usa jeune garçon
de la Suisse allemande, parlant très bien
le français, cherche place dans un maga-
sin ou hôtel. S'adresser M. Lanz, Zur
Linde, Leimiswylbei Langenthal, et. Berne.

Un Bureau d'affaires cherche employé.
Place assurée. Connaissance contentieux
exigée. S'adresser avec références à
Case postale 1938, Neuchâtel.

REPASSEUSE
Une jeune repasseuse cherche place,

pour mars ou avril, chez une bonne re-
passeuse de la ville ou des environs, pour
se perfectionner. S'informer du n° 464 au
bureau du journal.

Une personne âgée, de toute confiance,
se recommande

pour des journées. S'adresser à MmB Hei-
mann, Chemin des pavés 14.

APPRENTISSAGES

On cherche un

apprenti tapissier
pour bonne maison, à Berne. Offres sous
chiffres Z. 1145 Y. à.Haasenstein & Vo-
gler, Berne.

APPREBTI J». RDI HIER
On demande , pour tout de suite ou

plus tard, un bon garçon. Conditions fa-
vorables. S'adresser à A. Horisberger,
jardinier, Fahys 175, Neuchâtel. 

APPBIBTI DI COMMERCE
Une fabrique de chaussures de la

Suisse allemande cherche, comme ap-
prenti de commerce, un jeune homme
intelligent ayant suivi de bonnes écoles.
Durée d'apprentissage, trois ans. Loge-
ment et pension à la charge du fabri-
cant. Entrée tout de suite ou commen-
cement avril. Offres sous initiales Z. T.
1494 à l'agence de publicité de Rodolphe
Mosse, Zurich. Zà 5310

Une maison de commerce de-
mande comme

-A.i'jpaFiE.i sjT'i
un jeune homme sachant les deux lan-
gues. Adresser offres écrites case postale
3857, Neuchâtel. 

L'imprimerie Attlnger demande,
comme APPRENTI COMPOSITEUR,
un jeune garçon, de 14 à 15 ans, intelli-
gent, actif et de bonne santé. S'y adres-
ser le matin entre onze heures et midi.

M11» Reymond, couturière, rue Saint-
Maurice 2, demande une apprentie, c. o.

PERDU OU TROUVÉ

mardi 4 mars, une montre de dame en
argent avec chaîne, du collège des Ter-
reaux à la place Purry en passant par la
place du Port et la rue des Epancheurs.
Prière de la rapporter contre récompense
chez M. Jérémie Bura, Vauseyon 19.

Î-JJHLIDTT
jeudi 27 février, en ville ou à la gare, une
broche camée avec monture d'or. La rap-
porter contre récompense au bureau de
la Feuille d'Avis. 487

Perdu lundi soir, en ville, une plume
réservoir. La rapporter contre récom-
pense au bureau de la Feuille d'Avis. 478

BOUDRY
Echangé mercredi soir à la représenta-

tion d'Esther, une mante dite cape gris-
fer et intérieur à grands carreaux. La
personne qui en a pris soin est priée
d'en faire l'éohange à l'adresse que don-
nera le bureau d'avis. 508

La personne qui a pris par mégarde un
manteau marqué de deux chevrons rou-
ges à l'intérieur du col, le soir du 1er
Mars, au Cercle National, est priée de le
rapporter au tenancier du dit Cercle.

ETAT-CIVIL 9£ HEUOHgTEL
~~~ #

Nalcaancea
2. Roger-William, à Louis-James Dubois-

dit-Bonclaude, et à Marie-Anna née
Oberli.

3. Nelly-Mathilde, à Edouard-Alexis
Thévenaz, et à Frédérike née Brenner.

3. Arthur, à Antonio Piccolo, et à Ma-
rie-Louisa-Esther née Burdet, Italien.

4. Susanne-Madeleine, à Frédéric Bœrt-
sehi et à Susanne-Madeleine née Dreyer.

Déco*
4. René-Benjamin Philippin, fils de

Edouard-Philippe, Neuchâtelois, né le 15
août 1900.

5. Louis-Ulrich Gerber, journalier, né
le 6 janvier 1854.

%WT La FEUILLE D'AVIS DE
NEUCHATEL est un organe de publi-
cité de 1er ordre.

— Faillite de Adolphe-Henri Selz, fabri-
cant d'horlogerie, seul chef de la maison
A.-H. Selz fils, à la Chaux-de-Fonds. Délai
pour intenter action en opposition à
l'état de collocation : le 11 mars 1902.

5 février 1902. — Jugement de divorce:
Françoise-BerthaPierre-Humbert. née Vuil-
liomenet, comptable, domiciliée actuelle-
ment à Vienne (Autriche), et Maurice-
Pierre Pierre-Humbert, emballeur, do-
micilié à Ghâteaurenard(Bouches-du-Rhône,
France).

— L'acte de décès de Jaques-Louis Eva,
époux de Marianne, née Mayor, domicilié
j uridiquement chez son curateur, le ci-
toyen Louis-Henri Benay-Eva, à Boudry,
mais décédé à Lausanne le 22 mai 1899,
a été déposé au greffe de paix de Bou-
dry, le 28 février 1902, en vue de faire
courir les délais d'acceptation de la suc-
cession du défunt.

— Succession répudiée de Louis-Au-
guste Humbert-Prince, quand vivait né-
gociant, domicilié à la Chaux-de-Fonds.
Date de l'ouverture de la liquidation : le
21 février 1902. Première assemblée des
créanciers : le mercredi 12 mars 1902, à
9 heures du matin, à l'Hôtel-de-Ville de
la Chaux-de-Fonds. Clôture des produc-
tions : le 15 mars 1902. Les créanciers
qui sont intervenus au bénéfice d'inven-
taire sont dispensés de le faire à nou-
veau.

— Faillite de Berthe Humbert-Prince,
veuve de Louis-Auguste, domiciliée à la
Chaux-de-Fonds. Date de l'ouverture de
la faillite : le 18 février 1902. Première
assemblée des créanciers : le mercredi
12 mars 1902, à 10 heures du matin, à
l'Hôtel-de-Ville de la Chaux-de-Fonds.
Clôture des productions : le 6 avril 1902.

PUBLICATIONS SCOLAIRES
Ponts-de-Martei. — Institutrice de la

classe mixte de Martel-Dernier. Traite-
ment initial : fr. 1080. Obligations: celles
prévues par la loi. Entrée en fonctions :
eu avril. Examen do concours : sera indi-
qué ultérieurement. Adresser les offres
de service avec pièces à l'appui , jusqu'au
10 avril 1902 au président de la Commis-
sion scolaire, et en aviser le secrétariat
du département de l'Instruction publique

— Instituteur de la classe mixte de
Petit-Martel. Traitement initial : fr. 1600.
Obligations: celles prévues par la loi.
Entrée en fonctions : en avril. Examen de
concours : sera indiqué ultérieurement.
Adresser les offres de service avec pièces
à l'appui , jusqu'au 10 avril 1902, au pré-
sident de la Commission scolaire, et en
aviser le secrétariat du département de
l'Instruction publique.

Boudry-Cortaillod. — Ecole secon-,
daire. Le poste d'institutrice-surveillante
de cette école est au concours. Obliga-
tions .- 17 heures de leçons et 12 heures
de surveillance par semaine. Traitement :
fr. 1500. La date de l'examen de con-
cours sera indiquée ultérieurement s'il y
a lieu. Entrée en fonctions .- le 15 avril.
Adresser les offres de service avec pièces
à l'appui jusqu'au 31 mars à M. Samuel
Rollier, président de la Commission sco-
laire, à Boudry, et en aviser le secréta-
riat du département, de l'Instruction pu-
blique.

Locle. — Institutrice do la 5m0 classe
A de garçons. Obligations : celles prévues
par la loi. Traitement initial : 1200 francs.
Examen de concours : sera fixé ultérieu-
rement. Entrée en fonctions : au com-
mencement de mai 1902. Adresser les
offres de service avec pièces à l'appui
jusqu 'au 18 mars, au directeur des Ecoles
primaires et en aviser le secrétariat du
département de l'instruction publique.

— Institutrice chargée des leçons d'al-
lemand à l'Ecole primaire. Obligations:
24 heures de leçons par semaine. Traite-
ment initial 1200 francs. L'examen de
concours sera fixé ultérieurement. Entrée
en fonctions : au commencement de mai
1902. Adresser les offres de service avec
pièces à l'appui, jusqu 'au 18 mars à la
direction des Ecoles primaires et en
informer le secrétariat du département
de l'instruction publique.

EXTRAIT DE LA FEUILLE OFFICîEïlt

L'autor ité raide. — Le « Pfœlzischer
Kurier » rapporte un incident assez sin-
gulier qui se déroula ces jours derniers
dans le cimetière de la ville de Dieuze.

Un Lorrain né à Dieuz», M. Hansuy,
père de quatre enfants, depuis longtemps
fixé à Paris, ramenant au pays natal la
dépouille mortelle de sa femme, a été
arrêté, comme réfractaire, dans le cime-
tière même où avait lieu l'inhumation.

Après avoir fait son service militaire
en Allemagne, il était allé se fixer à
Paris. Pendant son absence, il fut con-
voqué pour une période d'exercices dans
la landwehr, mais la convocation ne
l'avait pas touché. Il fut denc déclaré
déserteur et condamné à l'amende
d'usage: 300 mares ou six semaines de
prison.

Revenu à Dieuzt pour faire inhumer
sa femme dans un caveau de famille, M.
Mansuy fut appréhendé par les ' gen-
darmes, sur la tombe non encore fermée,
et conduit aussitôt à la prison militaire
malgré les protestations des personnes
invitées à la cérémonie funèbre. Lors-
qu'il aura purgé sa condamnation, il fera
ensuite la période d'exercices à laquelle
U est soumis comme réserviste.

Le <r Pfœlzischer Kurier », au sujet de
cette arrestation quelque peu intempes-
live, fait remarquer que l'empire alle-
mand n'aurait couru aucun danger, si
en cette occurence les gendarmes avaient
agi avec plus de ménagements.

Ill um inés et autres farceurs. — L'au-
torité continue à prendre des mesures
contre les illuminé.: et charlatans de tout
genre qui semblent, depuis quelque
temps, avoir choisi Berlin comme
théâtre de leurs opérations, et qui ont
réussi à s'y faire de nombreux adeptes.

C'est ainsi qu 'on vient d'arrêter un
médecin , nommé Anaros, qui a un cer-
tain renom dans les milieux spirîtes.

Une perquisition, faite à son domicile,
a amené la découverte de la liste com-
plète des adeptes du médium. Il paraît
que cette liste porte des noms dont la
révélation produirait une vive sensation.
Anaros se serait déjà produit a Paris,
sous la protection d'une dame de l'aris-
tooratie suédoise, veuve d'un ancien
ambassadeur.

Le cancer. — La commission du bud-
get de la Chambre des députés de Prusse
a voté les sommes demandées par le
gouvernement pour les recherches sur
le cancer. Le représentant du gouverne-
ment a fait connaître qu'on établira ii
l'hôpital de la Charité, à Berlin , un
laboratoire d'études et que, d'autre part ,
une somme de 150000 marcs provenant de
dons particuliers avait été consacrée à
l'établissement d'un institut pour les
recherches sur le cancer.

On mande de Francfort-sur - le -Mein
que les médecins allemands ont fait
parvenir au comité pour l'étude du cancer-
dans cette ville les résultats de l'étude
de plus de 1,200 cas, d'où il ressort
que le cancer n 'est pas héréditaire, mais
infectieux.

L'influenza. — A Londres, le palais
de Westminster fleure l'eucalyptus de la
base au sommet. On y fait des fumiga-
tions journalières pour chercher a com-
battre les microbes de l'influenza et à
protéger ministres et membres du Parle-
ment, qui, l'un après l'ar-tre, paient
leur tribut au fléau.

CHRONIQUE ÉTRANGÈRE

I_e ifetoiiï» d'âge
L'EIixir de Virginie qui guérit les

varices, la phlébite, le varicocèle, les hé-
morroïdes est aussi souverain contre tous
les accidents du retour d'âge : hémorra-
gies, congestions, vertiges, étouffements,
palpitations, gastralgies, troubles digestifs
et nerveux, constipation. Le flacon, 5 fr.
dans toutes les pharmacies. Envoi gratuit
de la brochure explicative par F. Uhlmann-
Eyraud, Genève.

L arî le se priver uïettr-tr
moins un homme a de besoins, plus il est
indépendant et libre — mais l'art de se
priver de la santé, de propos délibéré,
d'un cœur joyeux, cet art n'existe pas
encore. Beaucoup de gens estiment que
c'est un art que de pouvoir toujours con-
server là santé. En réalité ce n'est pas un
art bien grand que de rester en bonne
santé, lorsqu'on vit rationnellement et
qu'on ne laisse pas de légères perturba-
tions de la santé dégénérer en graves
maladies. Ce sont les maladies des orga-
nes respiratoires qui se déclarent le plus
souvent chez l'homme, parce que ces orga-
nes sont plus exposés que d'autres aux
iniluences extérieures. On devrait donc
toujours avoir chez soi l'excellent thé
pectoral à la renouée russe dont l'emploi
a produit des résultats merveilleux, inat-
tendus, dans les affections suivantes :
maladies de la poitrine et du cou; plus
spécialement catarrhe du larynx et des
bronches, affections du sommet des pou-
mons, enrouement, toux opiniâtre, difli-
cultes de la respiration, catarrhe des pou-
mons, crachements de sang, etc. Contre
l'influenza, qui trop souvent dégénère, en
attaquant sournoisement les poumons, ce
thé produit aussi d'excellents effets. M.
Ernest Weidemann, à Liebenburg a/H.,
explique dans une brochure, qui est
envoyée à tous, partout, gratis et franco,
comment il faut employer le thé à la
renouée. D'innombrables malades qui lui
doivent leur guérison se sont exprimés
dans les termes les plus élogieux sur la
puissance curative de ce produit.

Afin d'assurer aux malades le moyen
de se procurer cette plante dans sa forme
véritable authentique, M. Ernest Weide-
mann envoie le thé de renouée en pa-
quets à deux francs, partout en Suisse,
par son dépôt général, la pharmacie « Au
Griffon » de M. Alfred Schmidt, à Bâle.
Chaque paquet porte la marque de fabri-
que déposée, avec les initiales E. W. qui
sont, légalement protégées, ainsi que le
Thé de Weidemann à la renouée russe.
Chacun peut ainsi éviter les contrefaçons
sans valeur.
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IMPRIMERIE WOLFRATH & SPERLS

• . a
• Jeune Suisse allemand, désirant •
st suivre des cours à l'Ecole de Com- st
• merce de Neuchâtel, cherche pen- •
« sion et chambre dans une famille s»
• pour le commencement du mois •
0 d'avril. Adresser les offres écrites «
• avec prix, au bureau du journal , •
O sous chiffres A. R. 495. *• •

On demande à louer, pour Saint-
Jean 1902, dans une belle situation,
un logement ou petite propriété
de 5 chambres. Faire offres avec
prix Z. R. M. 473 au bureau de la
Feuille d'Avis.
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